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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La police de l'audience 

et les droits de la défense. 
Aux termes de l'art. 85 du Code de 

Procédure Civile Indigène, calqué sur 
fart. 62 du Code de Procéclure Civile 
Mixte, «la police d'audience appartient 
au Président, qui pourra faire expulser 
ceux qui troubleraient l'ordre». 

Cette disposition est générale et ne 
fait aucune distinction entre les plai
deurs, leurs défenseurs e t les autres per
sonnes présenles aux audiences publi
ques. 

L'art. 86, calqué sur l'art. 63 du Code 
Mixte, prévoit le cas où le trouble est 
commis par un individu remplissant 
une fonction près le Tribunal: il lui est 
alors fait, séance tenante, application 
des peines disciplinaires, - sans préju
dice, bien entendu, de l'expulsion et 
aussi de l'emprisonnement dont il sera 
parlé plus loin. 

En dehors de la police d'audience pro
prement dite, les deux. Codes de Procé
dure prévoient l'éventualité de la perpé
tration de crimes ou de délits à l'au
dience même. 

Les art. 87 du Code Indigène et 64 du 
Code Mixte édictent à ce sujet que le 
Président (Code Indigène) ou le Tribu
nal (Code Mixte) fait dresser en tels 
cas procès-verbal de l'infraction com
mise à l'audience et ordonne les mesu
res d'instruction qui peuvent être ac
complies séance tenante. 

Puis les art. 88 du Code Indigène et 
65 du Code Mixte prévoient l'arresta
tion du délinquant qui doit, à la dili
gence du Ministère Public, être déposé 
à la maison d'arrêt sur le vu de l'or
donnance du Président. 

Enfin, la première partie de l'art. 89 
du Code Indigène et l'art. 66 du Code 
Mixte donnent compétence au Tribunal 
pour prononcer une peine de 24 heures 
de prison, immédiatement exécutoire, 
contre les individus qui troubleraient 
l'audience. 

Le Tribunal, selon les mêmes dispo
sitions, a compétence pour statuer éga
lement sur la peine applicable aux dé
lits commis à l'audience même contre 
le Tribunal ou l'un de ses membres ou 
les officiers de justice. 

L'art. 89 du Code Indigène ajoute (ce 
qui ne se trouve pas dans le Code Mix
te) que le Tribunal est compétent pour 
statuer d'office, et par jugement exécu-

loire nonobstant appel, sur la peine des 
délits de Jaux témoignage commis à 
l'audience, à moins que le Tribunal n'ai
me mieux se borner à faire dresser pro
cès-verbal, à ordonner l'arrestation du 
faux témoin et son renvoi devant le Par
quet aux fins des poursuites nécessai
res. 

En harmonie avec ces dispositions des 
Codes de Procédure Civile et Commer
ciale, l'art. 237 elu Code d'Instruction 
Criminelle Indigène édicte, à l'instar 
de l'ancien art. 206 du Code d 'Ins
truction Criminelle Mixte, que les dé
lits et contraventions commis à l'au
dience doivent être jugés séance tenan
te. S'il s'agi t d'un crime, le renvoi au 
Parquet est ordonné. Et, dans to11 s les 
cas, le Juge ou le Président dresse pro
cès-verbal et fait arrêter l'inculpé, s'i l y 
a lieu . 

Dans le nouveau Code d'Instruction 
Criminelle Mixte de 1937, l'art. 266 de 
l'ancien Code, correspondan t à l'art. 237 
Indigène, a été modifié dans les termes 
suivants: 

D'après l'art. 160 nouveau, le Prési
dent du Tribunal a tous les pouvoirs 
nécessaires pour maintenir l'ordre et 
assurer le respect dû au Tribunal. 

Il peut à cet effet expulser toute per
sonne qui troublerait l'audience et, le 
cas échéant, la condamner, le Ministère 
Public entendu, à un emprisonnement 
de 24 heures qui sera exécuté immédia
tement. 

Et l'art. 161 nouveau ajoute que le 
Président du Tribunal peut également 
décerner, séance tenante, un mandat 
d'arrêt contre tout individu qui se rend 
coupable d'une infraction à l'audience. 

Il dresse à cet effet un procès-verbal 
et renvoie l'inculpé au Ministère Public. 

Ces nouvelles dispositions ne confè
rent plus, comme l'ancien article 266 
du Code Mixte ou comme l'art. 237 ac
tuel du Code Indigène, le droit au Tri
bunal de juger séance tenante les dé
lits et contraventions commis à l'au
dience. 

Le Président a simplement le droit, en 
vue du maintien de l'ordre, d'expulser 
toute personne qui troublerait l'audien
ce et au besoin de la condamner à 24 
heures de prison. Mais pour tout autre 
délit ou contravention perpétrée à l'au
dience, le Président n'a pas d'autre droit 
que celui de décerner un mandat d'arrêt 
et de faire procéder aux premières 
constatations. 

De plus, le nouveau Code d'Instruc
tion Criminelle Mixte contient une dis-

po si ti on assez originale d'après laquelle 
Ir-.· Président peut rétracter les ordon
nances que le Code lui permet de pren
dre, c'est-à-dire l'ordonnance d'expul
sion ou d'emprisonnement de 24 heu
res (art. 160) ou le mandat d'arrêt déli
vré contre une personne qui s'es t ren
due coupable d'une infraction à l'au
clience (art. 161). 

Ce nouve-l article 162, qui est d'ailleurs 
général et peut être appliqué quelle que 
soit la personne visée par l'ordonnance 
du Juge, permet à celui-ci, après avoir 
pris les mesures que le Code l'autori
sait à prendre, de les rétracter, en quel
que sorte de pardonner au coupable ou 
même de reconnaître l'inopportunité de 
la décision prise. 

Il semble qu'en édictant cette dispo
sition assez curieuse de l'art. 162 on ait 
songé à certains cas où le Tribunal au
rait agi, non pas dans la colère, peut
être, mais dans la chaleur d'un incident; 
on a peut-être pensé à l'utilité qu'il y 
aurait à ce que, les explications ou les 
excuses une foi s fourni es dan s le calme 
du cabinet présidentiel, l'éponge soit 
passée et l'apaisement réalisé. 

Quoi qu'il en soit, et laissant de côté 
pour l'instant les dispositions nouvelles 
des articles 160, 161 et 162 du Code 
(]'Instruction Criminelle Mixte de 1937, 
les dispositions des articles 85, 86, 87, 
88 et 89 elu Code de Procédure Indigè
ne et de l'art. 237 du Code d'Instruction 
Criminelle Indigène avaient préoccupé 
depuis assez longtemps les membres du 
Barreau National et les nombreux rlé
putés qui, dans l'ancienne Chambre, cu
mulaient la qualité d'avocat et les fonc
tions de représentant populaire. 

Aussi bien l'ancien projet de refonte 
du Règlement du Barreau National, dû. 
à l'initiative de l'ancien Bâtonnier Ka
mel Sedky bey, contenait-il un article 
53 ainsi conçu: 

«Le Tribunal n'a pas le droit de juger 
l'avocat pour un ade commis en cours 
d' audience, ou de prendre à son encontre 
des mesurEl's de na'ture à restreindre sa li
berté. Il peut seulement acter les faits au 
procès-verbal de l' audience, qui sera com
muniqué à l' autorité compétente». 

La Note explicative de ce projet affir
mait à ce sujet que c'était là «une sage 
disposition». La Note ajoutait: 

«En effet, donner le droit à celui qui se 
croit l'objet de l'insulte d'infliger des sanc
tions au moment où, avec ou sans raison, 
il se croit offensé dans:> sa personne et sa 
dignité, serait contraire à la justice et aux 
règles les plus élémentaires de l'équité. Car 
ces règles veulent qu'une personne, quel-
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les que soient ::;es capacités. ne puisse pns 
être ù la fois juge et partw ». 

La Note explicative terminait ce déli
cat paragraphe par ces mots : 

«D'ailleurs la Cour de Cassation u, da ns 
certains arrê ts, formu lé des critiques il ce 
sujet»(*). 

Cette réforme paraissait si capitale aux 
membres de l'ancienne Chambre des 
Députés que, lorsqu'en raison de l'en
combrement de l'ordre du jour, le pro
jet de loi portant refonte _?u Règlem~n.t 
du Barreau National dut etre renvoye a 
une prochaine session, un d~s m embres 
de la Commission de la Justice crut ur
gent d'extraire ce petit cJ1apitre du ~ro
jet pour essayer d obtemr son ~ote tm~ 
médiatement, sous la forme dune lm 
particulière abrogeant les ?isposit!o!ls 
contraires du Code de Procedure CIVIle 
et du Code d'Instruction Criminelle. 

Pour d'autres raisons, d'ordre égale
ment pratique, cette tentative échoua, 
et ü l'avèn ement du Ministère actuel, 
la' question était encore entière. 

Le projet, tel qu'il avait été conçu par 
les membres de l'ancienne Chambre, 
ava.it été un premier temps abandonné 
par le nouveau Gouverf!ement. . . , . 

Il semble qu'à ce suJet celm-ci n mt 
pas vu tout d'abord de raisons suffisan
tes pour discriminer les avocats des au
tres personnes susceptibles d'être péna
lement réprimées pour troubles appor
tés à l'audience ou manque de respect à 
la dignité de la justice. 

Dans un premier projet, la réform_e 
était conçue dans un tout autre espnt 
que celui qui avait présidé à l'élabora
tion des anciennes proposi tions. 

Il ne s'agissait plus de prendre cl es 
di spositions cle favellr pour les avocats. 

Les raisons qui avaient été exposées 
à l'appui de cette discrimination n e 
semblaient pR s avoir r.onvaincu le Gou 
vernement. 

Ainsi que nous l'écrivions précédem
m ent à ce sujet, sans besoin de textes 
et même malgré les textes, l'Ordre des 
avocats, clans le digne exercice de sa 
mission, trouve dans ses traditions la 
défense oui peut lui être nécessaire. 

Le projet préparé tout d'abord par le 
Ministère semblait avoir eu pour but 
principal de mettre en harmonie les Co
des cles Tribunaux Nationaux avec les 
nouvelles dispositions du Code d 'Ins
truction Criminelle Mixte de 1937 (les
quelles, observons-le en nassant, sont 
venues abroger ou modifier clans une 
certaine mesure les dispositions précé
demment rappelées des articles 62 et 
suivants du Code de Procédure Civile 
Mixte). 

Les art. 85, 87 et 88 nouveaux (l'art. 
89 étant purement et simplement abro
gé) comportaient une refonte des di spo
sitions des anciens articles, tout en en
levant au Tribunal le droit cle sanction
ncr immédiatement les crimes, délits ou 
contraventions commis à l'audience, 
sauf à décerner le mandat d'arrêt né
cessaire et à procéder aux premières 
mesures d'instruction. 

En réS11mé, et conformément aux ar
ticles 160 et 161 du nouveau Code d'Ins-

( •) V. l'analyse faite au sujet de cette dispo
sition de l'ancien pro.iet dans notre article a u 
J .T.M. No. 2419 du 6 Septembre 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tru ction Criminelle Mixte, le Code cie 
Procédure Civile Indigène, dans le pre
mier projet élaboré, aurait disposé ee 
qui suit: . 

Le Président elu Tribunal a tous les 
pouvoirs nécessaires pour maintenir 
l'ordre et assurer le respect clû au Tri
bunal. 

Il peut, à cet effet, expulser toute per-
sonne qui troublerait l'audie~c~. . 

A ce droit d'expulsion se JOmt celm 
de condamner une telle personne à un 
emprisonnement de 24 heures qui sera 
exécuté immédiatement. 

S 'il s'agit d'une infraction d'un autre 
ordre commise à l'audience même, le 
Président du Tribunal peut décerner 
séance tenante un mandat d'arrêt et faire 
dresser ttn procès-verbal de l'incident 
en renvoyant l'inculpé au Ministère Pu
blic. 

A ces dispositions est ajoutée cette fa
culté spéciale, créée par l'art. 162 du 
Code d'Instruction Criminelle Mixte, au
torisant le Président à rétracter toutes 
les décisions prises en vertu des dispo
tions précédentes. 

Ainsi, après avoir expulsé un indivi
du coupable d'avoir troubl é l'ordre ou 
d'avoir m anqué de respect au Tnbunal, 
ou après avoir condamné . à ?4. heures 
d 'empri sonnement un tel md1V1du, ou 
après avoir décerné un mandat d'arrêt 
contre une personne qui se serait ren
due co upable d'une infraction à l'au
dience le Président pourra, après telles 
explic~tions ou excuses qu 'il aura ju
gées suffi santes, r étracter sa ou ses or
donnances. 

L'art. 237 d u Code d 'Instruction Cri
minelle Indigène, dans le premier pro
jet du Mini stère, était modifié en con
formité de ces di spositions nouvelles. 
Selon la technique moderne, on évite de 
renvoyer d 'un Code à l'autre, les di s
positions de chaqu e Code devant, autant 
q11e possible, se suffire à elles-mêmes, 
tout e n s 'harmoni sant avec cell es des 
autres Codes sur les mêmes suje ts. 

Telles étaient les lignes générales des 
modifications d 'abord projetées aux clis
positions du Code cle Procédure Civile 
Indigène et du Code d'Instruction Cri
minelle Indigène en matière de police 
d'audience ou d'infractions commises à 
l'audience. 

Les dispositions nouvelles adaptaient 
la légi slation nationale à la nouvelle 
législation mixte consacrée par le Code 
d'Instruction Criminelle de 1937. 

Il n 'est pas sans intérêt d'observer ü 
ce sujet que cette législation mixte a 
été élaborée par cette ancienne Cham
bre qui avait projeté cependant d'appor
ter sur ce sujet à la législation nationa
le des modifications plus étendues. 

Le premier projet du Gouvernement 
ne faisait en somme qu 'appliquer aux 
Juridictions Nationales le système que 
les anciens projets avaient estimé suf
fisants pour les Juridictions Mixtes. 

Dans le dernier texte élaboré, cepen
dant, la cause des avocats a regagné du 
terrain. 

Les diverses dispositions analysées 
plus haut demeurent intactes, c'est-à
dire, les art. 85, 87, 88, 89 et 90 du Code 
cle Procédure Civile Indigène étant sus
pendus comme il a été dit, l'article 86 
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prévoit, dans son texte !louveau,_ ~el 
qu'il est soumis au Conseil des _Ml!liS
tres le cas où le trouble causé a l au
die~ce l'est par un fonctionnaire du 
Tribunal dans l'exercicce de sa fonc
tion, ou par un avocat dans l'exercice 
de son ministère. 

Au fonctionnaire il sera fait applica
tion, séance tenante, des peif!es disci
plinaires, outre les mesures prevues par 
l'art. 85. 

Si le trouble est par contre causé_ p_ar 
un avocat dans l'exercice de son mims
tère « il en sera dressé procès-verbal, 
dit le projet, qui sera transmis au Con
seil de l'Ordre ». 

Ainsi se trouve a tteint le but poursui
vi par le Barreau National. 

L'on se demande cependant pourquoi , 
dans un moment où l'on tend à l'unifi
cation des deux légi slations et notam
ment à la refonte et à la fusion des deux 
Codes de Procédure, les modifications 
apportées aux a~t!cles 85 _à _90 elu Code 
de Procédure C1vlle Inchgene n e sont 
pas également et clans _les mêmes ter
mes introduites aux articles correspon
dants du Code de Procédure Civile Mix
te sur lesquels, à l 'origine, les textes in
dig-èn es avaient été calqués. 

Cette question es t d 'autant plus légi
time que les modifications actuellement 
proj etées au Code lnrl.igène s'inspirent, 
sa1Ù sur le cas particulier de l'avocat, 
rl.es nouvelles dispositions du Corle 
d'Instruction Criminelle Mixte de Hl87 
(art. 160 à 162). 

l<jn même temps que l'unification . sf'
rait faite entre les deux Codes !VlJxLr 
el Indigèn e, on harmoniserait le Cork 
d'Instruction Criminelle Indigène clans 
ses di spositions nouvell es avec le Cock 
de Procédure Civile Mixte qui, comme 
nous le faision s remarquer plus haut. 
sc trouve depuis Juillet 1937 en légère 
r.ontradiction avec le nouvea11 Corlc 
cl'Tnstruction Criminelle. 

\Ton pas que nous considérions IR 
chose comme de toute première impor
tan ce. Car l'on se demande au fond s'il 
n'exis te pas de tâche législative plus 
urgente en ce moment qu e celle qt~ c 
tend à réali se r la présente réforme. Mal ~ 
puisque l'on s'est donn é la peine de 
préparer un texte portant modification 
de deux Codes Indigènes. il semble 
qu'il serait de bonne technique d 'é ten
dre ces mêmes modifications aux Codes 
Mixtes, d 'autant plus que, ce fai sant. 
on supprimerait une certaine contradic
tion entre le Code de Procédure Civile 
Mixte et le nouveau Code de Procédure 
Pénale Mixte. 

Il serait peut-être temps encore d'y 
penser. 

Agenda du Plaideur 
- La Cour de Cassation, sous la prési

dence du Premier Président Sir Richa rd 
A. Vaux, a, hier Lundi, rejeté le pourvoi 
formé par Camille Ammar contre l'arrêt 
de la Cour d'Assises qui, le 19 Juin 1~38 , 
l'avait condamnée à trois ans de détentwn. 

Nous analyserons l'arrêt de _la Cour de 
Cassation qui statua sur les mtéressants 
débats que nous avons rapportés dans 
notre No. 2444 du 3 Novembre courant. 
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Gazette du Parlement 
L'impôt sur le revenu au Sénat. 

Lu Commission Sénatoriale des Finan
ces a terminé son rapport sur le proj e t de 
loi créant un impôt sur le revenu des ca
pitam: mobiliers, les bénéfices commer
ciaux ct industriels et les revenus du tra
vail. 

Ce rapport a déjù é té distribué aux 
membres de la Haute Assemblée. Celle-ci 
a été convoquée pour aujourd 'hui même. 

Le rapporteur de la Commtsswn est 
S.E. Mahmoud Choukri pacha. 

Pour expliquer le long délai mis par la 
Commission pour établir son rapport ( qm 
couvre 172 pages en langue arabe) on re
lève que, du 15 Août aux premtet·s JOUrs 
de Novembre, la Commission a tenu 23 
séances outre les 6 séances tenues par un 
sous-Comité de six membres. 

Les sénateurs délégués à l 'étude de cet 
importan t projet ~r:t. considér~ gu :il m~ri
tait un examen reflechi et detalllc, cm 11 
constitue selon une expression déjù cm
ployée p~r le précédent Ministre des .Fi
nances S.E. Ismail Sidky pacha, l' épwe 
dorsale' du nouveau système fi scal. 

D'autre part, il s'agi t de légiférer, en 
celte matière, pour la première fois en 
Egypte, et l'on se doit de ména,ger a utant 
que possible le nouveau contnbuable, de 
ne peser sur sa fortune qu'à bon escier:t 
et de respecter scrupuleusement et éqm
tablement l 'égalité qui doit être à la base 
des sacrifices fiscaux imposés par l 'Etat. 

Dans une introduction à l' étude détail
lée de chacun des chapitres du proj et, la 
Commission relate tout d'abord l'histori
que de l'élaboration des projets fi scaux du 
Gouvernement et les avatars parlementai
res subis par ces projets. 

Le rapport rappelle que le Gouvernement 
a élaboré trois projets d'impôts nouveaux: 
celui sur les revenus, soumis à l'examen 
du Sénat, celui créant le droit de timbre 
et celui sur les successions, tous deux 
soumis à la Chambre des Députés et déjà 
votés par elle, m ais non encore commu
niqués au Sénat. C'est à la suite du refus 
par le Sénat des pleins pouvoirs qu'en cel
Le matière le Gouvernement voulait se fai
Te octroyer, que la Commission séna toria
le des Finances a procédé durant deux 
mois et demi à l'étude approfondie du pro
jet de la loi créant l'impôt sur les reve
nus. 

La Commission ne cache pas qu'elle au
rait aimé que le Gouvernement présentât, 
en même temps que les trois projets dont 
il vient d'Nre parlé, le proj et relatif aux 
impôts fonciers. 

Cela aurait permis aux membres du 
Parlement de se prononcer sur l 'ensemble 
de la législation fiscale d'une façon plus 
]lertinente. 

Le Ministre des Finances a cependant 
déclaré à l'une des séances de la Commis
sion que le projet de loi sur les impôts 
fonciers est déjà prèt mais qu'.il n'a aucu
ne urgence car, élaboré sur les mêmes ba
ses que par le passé, ü consacre _une ce.r
taine diminutwn des 1mpôts fone1ers afm 
d'alléger la charge de ceux qui, jusqu'ici, 
ont supporté presque seuls le fardeau fi s
~al. 

Ce projet, ainsi qu'un projet de loi sur 
Je contrôle des assurances, fera l'objet 
de l'étude et de la discussion parlementai
res dès le début de la prochaine session. 

Certains membres de la Commission Sé
natoriale des Finances auraient préféré 
que l'impôt sur le revenu fût introduit 
progressivement, mais l'on a considéré 
que diviser dans le temps l'imposition des 
différentes classes d'activité aurait consti-
1Hé une inégalité flagrante. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La Commission, après ayoir examiné 
les systèmes fiscaux fran çms, belge, !ta
lien et anglais, a considéré que ce derm er 
système, dit de «l 'income tux », respecte 
le n1ieux, dans son échelle ascendante, 
l'égalité entre les contribua~le ?· 

Avant d'ent1·er dans le dctml des diffé
rentes dispositions elu projet, le rap
port de la Commission met. en garde le 
Gouvernement contre les frms que sermt 
de nature ù en trainer l'application des 
nouveaux impôts si un système extrè
m ement sévère d 'économies n'était pas 
aclopl<'· . . . 

Enfin la Commission Sénatonale fmt 
appe l, pour supporter allègrement les 
nouvelles charges, au patnotJsme des 
Egyptiens, qui doivent songer non seul~
ment au progrès de leur pays mms aux ne
cessités de leur défense nationale, et à la 
bonne volonté des étrangers, soumis dans 
leurs propres pays à un fardeau fiscal 
beaucoup plus lourd et qm JOUissent en 
Egypte d'une large l1ospitalité. . . 

Nous aurons l'occasiOn de reven1r blCn
tôt sm· les exposés et les discussions que 
Je nouveau projet provoquera devant 
le Sénat sur la JJase elu rapport de la Com
mission des Finances. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugé~• 

Les conséquences de la fictivité de la 
commandile d'un étranger dans une 
société entre Egyptiens. 

(Aff. i llbeTt Dahan c. R.S. Boulad et Cie 
et autTes). 

Une société en commandite simple 
avait été formée entre MM. Léon Bou
lad, Sélim Boulad, sujets égyptiens, et le 
Dr. W. I-I. Temple, sujet britannique, 
dans laquelle le premier figurait com
me associé en nom et les deux autres 
comme associés commanditaires. Cette 
société forma par la suite une société 
en participation avec MM. Edgard et 
Albert Dahan, sujets égyptiens. 

M. Léon Boulad, membre en nom de 
la R.S. Boulad et Cie, assumait la ges
tion de la société en participation au 
nom de Boulad et Cie, laquelle seule de
vait figurer vis-à-vis des tiers, et était 
chargé de la comptabilité sociale et de la 
distribution des bénéfices. 

Or, la société en participation s'étant 
trouvée en difficulté, M. Edgard Dahan 
assigna la Raison Sociale Boulad et Ci.e 
ainsi que M. Albert Dahan devant le Tn
bunal · de Commerce d 'Alexandrie, de
mandant sa liquidation. En cours d'ins
tance il s'avéra que le capital social 
avait 'été perdu sans que la Maison 
Boulad et Cie se fût souciée d'en aviser 
ses associés. 

La demande de liquidation fut donc 
transformée en une demande en dom
mages-intérêts. 

Celle-ci fut rejetée par jugement du 
4 Avril 1. 932. 

Edgard Dahan interjeta appel devant 
la ire Chambre de la Cour. 

Mais ce fut pour entendre Albert _Da
han soulever l'incompétence des Tnbu
naux Mixtes. 

Celui-ci, en effet, soutint que le Dr. 
'l'emple n'avait, en réalité, aucun inté
rêt dans la Société Boulad et Cie. Sa 

commandite, plaida-t-il, était purement 
fictive, ainsi qu 'il résultait notamment 
de la propre comptabilité de la R.S. 
Boulad et Cie, et particulièrement du 
Livre Journal relatif à la période allant 
du 16 Juillet 1930 au 12 Octobre 1931, 
d'où il aurait résulté aue la perte cons
tatée au bilan du 31 Juillet 1930 avait 
été répartie entre Léon e t Sélim Boulad, 
sans que le Dr. Temple eût à la sup
porter. Il conclnt subsidiairement à ce 
que, en cas de doute, la Cour ordonnât 
au Dr. Temple cle prêter le serment sup
plétoire quant à l'existence elu capital de 
L.E. 1.000 que, aux termes du contrat 
d'association, il aurait engagé dans la 
société, et quant à sa participation aux 
pertes et aux bénéfices sociaux. 

Sans sérieusement contester l'exacti
tude des faits invoqués ou prétendre à 
la réalité d'un apport par le Dr. Temple, 
la R.S. Boulad et Cie objecta que « le 
fait que le commanditaire ait ou non 
versé le montant de sa commandite et 
qu'il ait ou non participé aux pertes et 
aux bénéfices, n'intéresse que les re
lations dudit commanditaire avec ses 
coassociés », mais que ces relations ne 
peuvent influer sur les droits ni sur les 
obligations régulièrement contractées 
par les tiers. Et cle conclure que, du 
moment qu'Albert Dahan s'était associé 
avec la R.S. Boulad et Cie en tant que 
maison de commerce mixte (ainsi que 
cela résultait d e la qualification portée 
à l'acte d'association déposé au débat), 
tout litige entre parties était de la seu
le compétence des Tribunaux Mixtes. 

Au surplus, avait ajouté la R.S. Bou
lad et Cie, indépendamment de la ques
tion d e savoir si le montant de la com
mandite avait été ou non versé, le com
manditaire n'en aurait pas moins eu un 
intérêt direct et certain, puisqu'au cas 
où la société se trouverait en déficit les 
créanciers éventuels ou le syndic pour
raient le contraindre à parfaire son ap-
port. . 

Mais la Cour, nar arrêt du 22 Jmn 
1938, repoussa cette argumentation. 

Elle se r efusa, en effet, de partager 
le point de vue ainsi exposé et qui avait, 
dit-elle «le tort cle confondre, d'une 
part, l'intérêt au'aurait le commanditai
re à voir éventuellement engager sa res
ponsabilité à l'é~rard de~ tiers à_la .suite 
de la signature par lm app?see a un 
acte de société, oui, en ce qm concerne 
ses associés, était purement fictif, et, 
d'autre nart, l'existence, de sa part, 
d'un intérêt réel et substantiel dans la 
société même ». 

C'était à tort, dit la Cour, que la R.S. 
Boulad et Cie invoquait un arrêt rendu 
à la date elu 12 Mai 1937, et dont nous 
avons fourni l'analyse (*). 

Il s'agissait, fut-il rappelé, dans cette 
affaire d'une commandite dont rien ne 
permettait de mettre en do.ut~ la réali.té, 
mais dont le montant était a tel pomt 
insignifiant (L.E. 100 sur un capital so
cial de L.E. 120.000) que la Cour avait 
estimé ne pouvoir le considérer que 
comme de pure complaisance et, dès 
lors non susceptible d'attribuer à la so
ciété le caractère mixte. 

Mais dans le cas de l'espèce, il ne s'a
gissait 'pas d'un apport réel quoique in-

<*> V. J.T.M. No. 2317 du 11 Janvier 1938. 



6 

suffisant, mais bien de l'inexistence à 
la fois de tout apport et de tout intérêt. 
Du moment donc qu'il s'agissait d'une 
participation purement fictive, il était 
sans importance, dit la Cour, au point 
de vue de la compétence, de savoir si, 
«éventuellement, les tiers seraient à 
même de rechercher le prétendu com
manditaire en responsabilité». Il était, 
en effet, évident, que «le seul fait que 
celui qui, en acceptant par pure com
plaisance et sans aucun intérêt réel, de 
prêter son nom à une société dans le 
but de créer un intérêt mixte, serait ex
posé à voir sa responsabilité personnelle 
éventuellement engagée, et cela comme 
prix du service qu'il a entendu rendre 
à ses prétendus coassociés, ne saurait 
en rien constituer, au point de vue de 
la. justice appelée à se prononcer sur la 
réalité des intérêts formant partie d'une 
société, la preuve d'un intérêt justifiant 
la compétence de la Juridiction Mixte». 

La Cour se déclara, en conséquence, 
incompétente à connaître du litige. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

~.'inaction du pouvoir exécutif au cas de 
grève sur le tas et la responsabilité 
de la Puissance publique. 
Les grèves avec occupation d'usines 

datent déjà en France de plus de deux 
ans: c'est à partir du mois de Juin 1936 
que les ouvriers et employés ont ins
tauré ce nouveau mode de lutte écono
mique, dont l'illégalité a été déjà con
sacrée par maintes décisions de justice 
ordonnant l'expulsion des grévistes 
manu milila1'i et allouant même, dans 
de nombreux cas, des dommages-inté
rêts aux industriels et patrons à l'en
contre des syndicats responsables. 

Mais ces satisfactions assez minimes 
ont été loin de répondre au préjudice 
considérable subi par certains indus
triels et commerçants. Le problème ju
ridique beaucoup plus vaste dans le
quel s'était inséré le phénomène des oc
cupations illégales était celui du res
pect dû à la loi et aux décisions de jus
tice passées en force de chose jugée. 
C'est ainsi qu'on a vu les industriels et 
les patrons, les porteurs de décisions 
cle justice revêtues de la formule exé
cutoire tenter, par tous les moyens de 
procédure à leur disposition, de faire 
effectivement et pratiquement consa
crer leurs droits: sommations et réqui
sitions ont été décernées aux préfets, 
aux autorités de police; des prises à 
partie ont été formées également con
tre les Procureurs de la République ou 
les préfets et les maires, procédures 
d'ailleurs qui n'ont abouti qu'à des 
échecs, puisque le problème était domi
ne dans son ensemble par un phéno
mène supérieur: l'inaction volontaire et 
systématique des pouvoirs publics à ce 
moment, attitude qui, d'après les dé
clarations du Gouvernement, était im
posée par la nécessité d'éviter des 
troubles graves, dictée par l'intérêt gé
néral du pays. 

Les particuliers lésés ne se sont pas 
contentés de ces fins de non-recevoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ayant adressé aux Ministres intéressés 
des requêtes tendant à être dédomma
gés par l'Etat du préjudice par eux su
bi et ces requêtes n 'ayant pas abouti à 
leur donner satisfaction, ils ont porté 
devant la Haute Juridiction administra
tive leurs demandes de dommages-inté
rêts contre l'Etat, basées sur la respon
sabilité de la Puissance publique. 

Les avocats elu pourvoi ont plaidé au 
mois de Mai dernier elevant le Conseil 
d'Etat, d'une part, la faute lourde des 
pouvoirs publics; d'autre part, et éven
tuellement, la responsabilité de l'Etat 
même sans faute, selon la théorie bril
lamment développée par M. Hauriou, 
des particuliers ne pouvant rester seuls 
victimes de mesures soi-disant prises 
clans l'intérêt général. 

L'argumentation des plaignants se 
résumait ainsi: 

- Ou bien, disaient-ils, le fait que les 
agents de l'autorité n'ont pas pris les 
mesures nécessaires pour faire cesser 
les occupations d'usines et faire respec
ter les décisions de justice définitives 
rendues constituait une faute de servi
e•~ caractérïsée et l'Administration était 
pécuniairement responsable des consé
quences dommageables de cette faute; 
des indemnités devaient alors être ver
sées aux industriels lésés; - ou bien 
le refus d'agir opposé par les autorités 
administratives ne constituait pas une 
faute du service public, sous le prétex
te que ces émtorités avaient le droit de 
sacrifier le chef d' entreprise - simple 
particulier - pour éviter un trouble 
social plus grave, et alors l'exercice de 
cette faculté avait eu pour conséquence 
d'infliger volontairement aux patrons 
et industriels dans un but d'intérêt pu
blic un sacrifice pécuniaire considéra
ble, dont les intéressés étaient en droit 
d'obtenir de l'administration la répara
tion. 

A l'appui elu premier de leurs 
moyens, les requêtes des industriels fai
saient valoir que les autorités chargées 
de maintenir l'ordre n'étaient pas in
tervenues pour assurer l'évacuation des 
usines ou la sauvegarde des marchan
dises et denrées périssables. On était en 
présence, disaient-elles, d'une faute des 
services de police d'une gravité parti
culière, assimilable à la faute lourde· 
car l'illégalité de l'occupation avait 
été solennellement affirmée le 7 Juin 
1936 à la Chambre des Députés par le 
Président du Conseil en exercice, M. 
Léon Blum. 

- «Ces occupations, disait le Président, 
ne sont pas conformes aux r ègles et aux 
principes de la loi civile française». 

Les industriels avaient adressé des 
appels répétés aux autorités, qui, dès 
lors, ne pouvaient ignorer ni la gravi
té de la situation, ni la nécessité de 
l'intervention. En réponse à ces appels, 
elles s'étaient bornées à garder le si
lence. Aux échelons inférieurs, l'attitu
de était parfaitement explicable, puis
qu'elle n'était que l'exécution d'une 
consigne générale donnée par le Gou
vernement à tous ses agents. Aux som
mations adressées à l'exécutif et à la 
même date du 7 Juin 1936, M. Léon 
Blum, de la tribune de la Chambre, avait 
été, lui, chef alors elu Gouvernement 
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français, gardien de la légalité, jusqu'à 
manifester en ces termes son respect 
des obligations mises par la Constitu
tion même à la charge du pouvoir exé
cutif. 

" S'il s'agit de mettre en action les 
forces de police, si c'est cela que vous at
tendez du Gouvernement, eh bien ! je vous 
déclare que vous l'attendrez en vain ... "· 

La Puissance publique ne devait-elle 
pas r épondre en la personne des Minis
tres assignés des conséquences d'une 
illégalité reconnue et d'une inaction as
similable à la faute lourde ? 

Enfin, disaient encore les industriels, 
le refus d'agir des autorités de police 
avait encouragé les ouvriers à entre
prendre et à maintenir leurs occupa
tions illégales, à exercer des violences 
de ce chef. La responsabilité de la Puis
sance publique, fondée sur la faute, ne 
trouverait pas un fondemen t plus auto
risé et mieux fondé qu'en de pareilles 
circonstances. 

Passant à la second e alternative de 
lenr argumentation, les plaignants fai
saient plaider que si l' on voulait même 
admettre la faculté des pouvoirs pu
blics de décider s'il y avait lieu d'assu
rer l'exécution de la loi, ce qui était 
leur fonction normale, ou d'en paraly
ser on d'en amoindrir l' exécution dans 
un intérêt social supérieur, alors l'ap
pli:ation de la théorie cle la responsabi
llte sans faute de la Puissance publique 
devait aboutir à la condamnation de 
l'Etat; celui-ci ne pouvait laisser à la 
charge de simples particuliers les ré
percussions de mesures prises dans 
l'intérêt général du pays. 

Par deux arrêts (Société des Etabli~
sements H. Pellet et La Cartonnerie eL 
Imprimerie Saint-Charles), le Conseil 
d'Etat a répondu le 3 Juin 1938 à cette 
argumentation; les données essentiel
les, extrêmement nuancées et énergi
ques à la fois, de ces arrêts méritei1t 
d'être analysées. 

Le Conseil d'Etat ne manque pas de 
reconnaître que les occupations incri
minées étaient illicites; mais il es time 
que dans la cause l'intervention de la 
police ne s' imposait pas à titre obliga
toire, parce que l'occupation s'était 
« effectuée et poursuivie dans des con
ditions qni ne constituaient pas une at
teinte à l'ordre public telle que les au
torités administratives chargées d'en 
assurer le maintien dans l'intérêt gé
néral n'auraient pu, sans méconnaî tre 
leurs obligations légales, se refuser à 
intervenir». En l'absence de circons
tances suffisant par elles-mêmes à ren
dre obligatoire l'intervention de la po
lice, le Conseil d'Etat déclare que les 
autorités administratives avaient la fa
culté d'apprécier s'il y avait lieu ou non 
de prêter leur concours; le refus de ces 
autorités ne pouvait permettre d'enga
ger la responsabilité pécuniaire de l'Ad
ministration puisqu'aussi bien en s'abs
tenant de donner satisfaction aux re
quêtes des industriels pour la remise 
en possession des locaux occupés, l'Ad
ministration n'avait fait qu'user de ses 
pouvoirs d'appréciation. 

Mais le Conseil d'Etat souligne que 
cette faculté d'appréciation n'apparte
nait pas à l'Administration lorsqu'une 
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décision de justice ordonnant l'expul
siOn des occupants et constituant un ti
tre exécutoire au profit de l'industriel 
avait été prise et portée à la connais
sance de l'autorité administrative ainsi 
requise d'assurer l'exécution des or
donnances de justice. 

Dans ce dernier cas, l'autorité admi
nistrative est « en principe » tenue d'a
g_ir, dit le Conseil d'Etat; mais en prin
cipe seulement, car aussitôt apparais
sen t les dérogations apportées à l'affir
mation de ce principe. Le Conseil d'E
tat constate qu'il existe des cas où la 
Puissance publique partagée entre le 
devoir d'assurer l'exécution d'une dé
cision de justice et celui d'assu rer l'or
dre social est en droit de sacrifier les 
droits légitimes des particuliers, lors
qu'il s'agit d'éviter des troubles graves 
préjudiciables à l'intérêt général. 

Dans cette doctrine, l'Administration 
sc voit reconnaître le droit d'apprécier 
les conditions dans lesquelles le servi
ce public peut exercer ses prérogatives 
de police ou s'en abstenir momentané
ment. La formule des arrêts continue 
comme suit: 

" L'éventualité des troubles gt uves qu'au
rait pu entraîner une exécution forcée des 
ordonnances a pu constituer une cir-cons
tance exceptionnelle, autorisant l'autorité 
administrative à différer son intervention "· 

Et appuyant sur les «difficultés spé
ciales» de l'époque, le Conseil d'Etat 
conclut sur ce terrain que l'attitude des 
organes de la Puissance publique ne 
saurait être considérée comme illégale 
et ouvrant le droit à des dommages-in
térê ts fondés sur la «faute». 

La faute de service se trouvant écar
tée, c'est sur le terrain du risque social 
que le Conseil d'Etat, adoptant la secon
de des argumentations proposées, va se 
fonder pour donner gain de cause à cer
tains industriels. Les arrêts du 3 Juin 
1938 marquent à cet égard un prolonge
ment extrêmement intéressant dans l'hy
pothèse de troubles sociaux du célèbre 
arrêt Couitéas de 1923 où, dans des cir
constances différentes, il est vrai, la 
haute juridiction administrative consa
crait de façon formelle la théorie de la 
responsabilité sans faute de la Puissan
ce publique. 

S'il n 'y a plus faute de la part de l'Ad
mini stration dans son inaction, il y a 
un fait qui a imposé à certains particu
liers une charge exceptionnelle. Si jus
tifiée que puisse être dans des circons
tances graves la décision de l'autorité 
administrative d'user de son pouvoir 
discrétionnaire pour paralyser le fonc
tionnement d'un service dans l'intérêt 
social, les victimes de cette décision son t 
en droit de réclamer à la collectivité la 
réparation d'un préjudice social extra
ordinaire et anormal par sa durée. Il n 'y 
:: plus alors une charge incombant nor
malement à l'intéressé et pouvant res
ter à son r.ompte, la collectivité doit in
demniser le justiciable ou le particulier 
pour le préjudice que lui a fait subir 
l'aLti Lude prise par l'autorité administra
tive. Le Conseil d'Etat formule sa doc
trine en ces termes: 

" Le préjudice qui peut résulter du refus 
de concours de la force publique ne sau-
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rait être regardé comme une charge incom
bant à l'intéressé que si la situation ne 
s'est pas prolongée au delà du délai dont 
l'Administration doit normalement dispo
ser, compte tenu des circonstances de la 
cause, pour exercer son action "-

C'est donc au juge, d'après sa doctri
ne, à déterminer la limite à partir de 
laquelle le dommage résultant du non· 
fonctionnement du service public doit 
être supporté par la collectivité. 

Faisant application de ces principes, 
le Conseil d'Etat annule dans l'une des 
espèces (l'incompétence étant déclarée 
dans la seconde) les décisions de rejet 
implicites des réclamations présentées 
au Ministre de l'Intérieur et renvoie à 
nouveau les industriels intéressés de
vant le même Ministre pour être procé
dé à la liquidation de l'indemnité à la
quelle ils ont droit en réparation des 
dommages résultant directement de la 
prolongation des oc cu pa ti ons d'usines 
au delà d'une certaine date. 

C'est, en définitive, le contribuable qui 
paiera les sacrifices imposés à une série 
de particuliers par la crainte de certains 
gouvernants en présence des réactions 
possibles des violateurs de la propriété 
individuelle, si le gendarme avait fait 
mine de vouloir mettre un terme à leurs 
méfaits! 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté des Ministères de l'Intérieur et 
des Tra~aux Publics portant certai
nes prescripHons pour l'exécution du 
décret réglementant l'affichage. 

(.Journal Officiel No. 123 
du 3 Novembre 1938). 

Les Ministres de l'Intérieur et des Tra
vaux Publics, 

Vu le Décret du 20 Juillet 1938 portant 
règlement sur l 'affichage; 

Sur la proposition des Sous-Secrétaires 
d'Etat des Ministères de l'Intérieur et des 
Travaux Publics; 

ARRÊTENT: 

Art. 1er. -Toute demande d'autorisation 
ou de renouvellement d'autorisation pour 
raffic~1age devra être présentée sur papier 
tl_mbre et consignée contre reçu, pour la 
ville du Caire à l'Administration du Tan
zim, et pour la ville d'Alexandrie à la Mu
nicipalité. 

Elle devra contenir les indications men
tionnées à l' article 4 du Décret du 20 Juillet 
1938 et être, en outre, accompagnée : 

(a) d'un plan en double exemplaire indi
quant l ' e~pl;;tcement de.stiné à l'affichage ou 
aux mscnptwns et pemtures murales fai
sant office d'affiche; 

_ (b) d'un dessin en double exemplaire in
diquant la forme et les dimensions des 
tableaux, palissades, dispositifs, emplace
ments destinés à l'affichage et des inscrip
tlons et pemtures faisant office d'affiche. 

Les prescriptions de l'alinéa précédent ne 
seront toutefois pas applicables aux de
mandes de renouvellement d'autorisation 
au cas où la situation antérieurement au
torisée serait restée la même. 

Art. 2. - Si l' affichage doit porter sur 
plusiem·s immeubles (terrains ou construc
tions), une demande séparée devra être 
présentée pour chaque immeuble, même 
s'ils appartiennent au même propriétaire 
ou possesseur. 

1 

Art. 3. - Toute déclaration d'affichage 
antérieur a ux fins d'autorisation sera sou
mise aux mêmes formalités que la deman
de d'autorisation. 

Art. 4. - Les conditions ci-après devront 
être observées dans l' établissement des 
palissades, tableaux et autres dispositifs 
destinés à l'affichage: 

1.) Les palissades doivent être solide
ment fixées a u sol et leur hauteur totale 
avec leurs supports ne devra pas excéder 
six mètres. 

2.) Les palissades établies sur des ter
rains vagues devront, si elles ne clôturent 
pas le terrain de tous les cOtés, laisser entre 
le sol et leur point le plus bas une distance 
verticale entièrement libre de 1 m. 50. 

3.) Les tableaux devront avoir un fonds 
en bois ou en tôle et être entourés d'un 
cadre en bois ou en métal de cinq centi
mètres au moins. Leurs dimensions ne 
pourront excéder 1 m. 80 x 1, cadre non 
compris. 

4.) Sous réserve de toute autre prescrip
tion qui serait_ jugée nécessaire pour les 
affichages lummeux, les dispositifs d'affi
chage établis perpendiculairement à la fa
çade sur rue des immeubles devront laisser 
entre le sol et le point le plus bas une 
distance verticale d'au moins 2 m. 50. Cette 
distance sera de 4, m. 50 si, comme dans 
les immeubles à arcades, les dispositifs 
empiètent sur la chaussée. 

Les dimensions de ces dispositifs ne 
pourront excéder: 

(a) pour les rues ne dépassant pas 6 
mètres de largeur, 50 centimètres de hau
teur et 70 centimètres de largeur; 

(b) pour les rues de plus de six mètres 
jusqu'à 12 mètres de largeur, 80 centimè
tres de hauteur et 1 mètre de largeur; 

(c) pour les rues de plus de 12 mètres de 
largeur, 80 centimètres de hauteur et 1 m. 
25 de largeur. 

5.) Les dispositifs destinés à l'affichage 
lumineux, posés sur les toits ou terrasses 
des bâtiments ne devront pas avoir un 
fonds formant tableau. 

Art. 5. - Les enseignes et plaques visées 
à l 'alinéa " a " de l'article 3 du Décret du 
20 Juillet 1938 seront tolérées aux conditions 
ci-après : 

(a) Il ne sera placé sur une même façade 
qu'une seule enseigne ou plaque de nom 
par personne ou établissement. 

Il pourra, en outre, être posé une ensei
gne ou plaque de nom, à l'extérieur des 
portes d'entrée des immeubles à la condi
tion que sa superficie n'excède pas 1200 
centimètres carrés; 

(b) Au cas où elles seraient posées per
pendiculairement à la façade, elles seront 
soumises aux conditions prévues par l'ali
néa 4 de l'article 4 du présent arrêté. 

Art. 6. - Les inscriptions et peintures 
murales faisant office d'affiche ne seront 
autorisées que sur les façades n'ayant au
cune ouverture d'accès ou de vue. 

Art. 7. - Aucune affiche ne sera auto
risée: 

(a) sur fond blanc ou jaune; 
(b) sur les installations de toute sorte de 

la voie publique. 
Art. 8. - Le Directeur Général de l'Ad

ministration du Tanzim et le Directeur 
Général de la Municipalité d'Alexandrie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui entrer~ 
en vigueur dès sa publication au " Journal 
Officiel n. 

Fait, le 6 Ramadan 1357 (29 Octobre 1938). 
(signé): M. F . Nokrachy. 

(signé): Hussein Sirry. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A lbert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tou s les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches ) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D ' H I VER) . 

L es numéros justificatifs et les placards p e u vent 
ê t re retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, s ur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 2 Novem-
bre 1938. 

Par: 
i.) Le Sieur Edgard Dahan. 
2.) La Dame Renée Eid, épouse du 

Sieur Fadlo Eid. 
3.) La Dlle Jeanne Marguerite dite 

Maggie Dahan. 
4.) La Dlle Odette Dahan. 
Tous enfan ts de feu Antoine Dahan, 

de feu Bichara, propriétaires, sujets 
égyptiens, domiciliés les 1er, 3me et 4me 
à Camp de César (Ramleh), rue Dahan 
No. ii et la 2me à Fleming (Ramleh), 
No. 90 avenue Sidky Pacha. 

Objet de la vente volontaire: 
Une quote-part de 12 kirats par indi

vis sur 24 kirats soit la moitié par indi
vis dans un immeuble, terrain et cons
tru ction, sis à Camp de César (Ramleh), 
avenue Prince Ibrahim No. 33 et rue 
Dahan No. ii, consistant en: 

a) Un terrain de la superficie de 2000 
p.c. 

b) Une construction principale se com
posant en partie d'un sous-sol, d'un rez
de-chaussée et de 3 étages supérieurs, le 
tout bâti sur une superfi cie de 1050 p.c. 

c) Des magasins bâtis sur les limites 
Sud et Ouest, sur une superficie de 800 
p.c. environ. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

235-A-97 Avocats. 

l ribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 15 Odobre 

1938, R. Sp. No. 618/63e A.J., la Banque 
Misr et Sadek Bey Gallini ont déposé 
le Cahier des Charges, clauses et con
ditions pour parvenir à la vente des 
biens suivants, appartenant à la Dame 
Mohga Barsoum Farah, saisis suivant 
procès-verbal du 23 Juillet 1938, dénon
cé le 3 Août 1938 et transorit le 9 Août 
1938 sub No. 4896 (Galioubieh), les dits 
biens consistant en :m lot unique de ii 

L es annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peu vent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Ma rdi suivant. 

Cependant pour éviter tous r etards, les intéressés 
sant ins tamment priés de bien vouloir remettre 
les tex tes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclus ive 
responsabiJ;té des annonciers. 

feddans, 16 kiraLs et 18 sahmes sis à 
Galioub (Galioubieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance 
elu 20 Octobre 1938 : L.E. 1200 outre les 
frais. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour les requéran Ls, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
209-C-104. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 15 Octobre 
1938, R. Sp. No. 617 /63me A.J., la Ban
que Misr et le Sieur Sadek Bey Gallini 
ont déposé Je Cahier des Charges, clau
ses et conditions pour parvenir à la 
vente des biens suivant, appartenant 
au Sieur Ahmed Bey Mahmoud Amrou 
ou Ahmed Mohamed Amrou, saisis sui
vant procès-verbal du 6 Août 1938, dé
noncée le 17 Août 1938 et transcrite le 
24 Août 1938 sub No. 767 (Assiout), les 
dits biens consistant en 3 lots: le 1er 
de 14 fecldan s, 22 kirats e t 10 sahmes 
sis au village de El Mahras, le 2me de 
12 feddans, '1 kirats et 6 sahmes sis au 
village de Om Kommos et le 3m e de 12 
feddans, 2 ki ra ts et 2 sahmes sis au 
village de Naway, tous trois villages 
dépendant elu Markaz Mallaoui (As
siout). 

Mise à pi"ix fixée par ordonnances elu 
20 Octobre 1938: 

L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
L.E. 1500 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

210-C-105. Avocats. 

Suivant pr(}cès-verbal du 10 Octobre 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre le Sieur Yassa Bey Andraous 
Bichara. fille de feu Andraous Pacha Bi
chara, fils de feu Bichara Estefanous, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Lou
xor, chareh Soltan Hussein. 

Objet de la vente: 
576 feddans, 5 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis aux villages de: i.) Korna, 
district de Louxor (Kéneh), 2.) Abnoud, 
3.) Kallahine, district et Moudirieh de 
Kéneh, 4.) Kimam El Mataana, district 
d'Esna (Kéneh), 5.) Kel Chark, 6.) Ed
fou Bahari, 7.) Kelh Gharb, 8.) Bissalia 
Kibli et 9.) Bissalia Bahari, les '1 der
niers villages dé pendant du district 
d'Edfou (Assouan), en neuf lots. 

Le texte des annonces d oit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire porta nt la s ignature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettros. 

L 'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
n uméroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nis trateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
T ER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

i\'lise à prix: 
L.E. 17360 pour le 1er lot. 
L.E. 5000 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
L.E. 675 pour le 4me lot. 
L.E. 1100 pour le orne lot. 
L.E. 5000 pour le 6me lot. 
L. E. 3500 pour le 7me lot. 
L.E. 120 pour le 8me lot. 
L.E. 600 pour le 9me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

215-C-110 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège es t au Caire. 

Contre le Sieur Abou Zeid Ibrahim, 
fils de feu Ibrahim Abou Zeid, proprié
taire, égyptien, demeurant au village de 
Kom Wali, district de Béni-Ma·zar (Mi
nieh ). 

Obje t de la vente: 
ii feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Kom Wali, 
district de Béni-Mazar (Minieh), en un 
seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

217-C-112 Avoeat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 20 Octobre 
1938, No. 631/63e A.J. 

Par Stylianos Sarpakis. 
Contre Ghobrial Fanous Ghobrial 

Guirguis et Abdel Fattah Mohamed Mo
hamed Atta. 

Objet de la vente: biens immeubles 
en un seul lot de 32 feddans, 21 kiraLs 
et 7 sahmes sis à Garak El Soultani, 
Markaz Etsa, Fayoum. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

261 -C-139 P. D. A vierino, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Meguid 

Sélim, de son vivant débiteur du Crédit 
Foncier Egyptien, savoir: 

i. ) Sa veuve, Dame Fatma Hanem 
Raafat Aly, èsn . et èsq. de tutrice de sa 
fille, cohéritière mineure, la DUe Fathia 
Sélim. 
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Ses enfants: 
2.) Ahmed Sélim. 3.) Mahmoud Sélim. 
!J.) Aicha Sélim. 5.) Hania Sélim. 
6.) Hem aya Sélim. 
7.) Moustafa Es El Dine Sélim. 
8.) Mohamed Sélim. 
B. - 9.) Le Docteur Bahgat Sélim. 
10.) Hassan Sélim. 
Les deux derniers enfants de feu Mo

l1amed Sélim et codébiteurs du Crédit 
Ji'oncier Egyptien. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, à. a tfet El Cheikh Idris, 
No. 2, par haret El Soltan El Hanafi, No. 
19, dans leur propriété, ki.sm El Sayeda 
Zeinab, sauf les 9me e t 10me autrefois 
à Hélouan-les-Bains, No. 17, à. la rue Is
mail Pacha Kamel, et actuellement dans 
une awama dite « Sporting », située à. la 
rue Bahr El Aama, No. 4541, et le 2me 
au village de Kamadir, district de Sa
mallout (Minieh). 

Objet de la vente: 
197 feddan s et 9 kirats de terrains sis 

au village d'El Kamadir, district de Sa
mallout (Minieh ), en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

2J G-C-111 Avocat à. la Cour. 

Suivant procès-verbal du 13 Octobre 
1838, R. Sp. No. 616/63e A.J., le Sieur 
H.ic hard Adler a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions pour 
parvenir à la vente des biens suivants 
appar tenant au Sieur Sélim H.ouchdi, 
saisis suivant procès-verbal du 10 Août 
:1038, dénoncé les 22 et 23 Août 1938 et 
transcrit le 25 Août 1938 sub No. 769 
(Assiout), les dits biens consis tant en 
un lot unique de 114 indivis clans 28 
feddans , il! kirats et 111 sahmes sis à 
Tenda, Markaz Mallaoui (Assiout) . 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
:20 Octobre 1938: L.E. 800 outre les frais. 

Le Cai re, le 7 Novembre 1938. 
Pour le requérant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
"208-C-103. Avocats. 

~: uivant procès-verbal elu 20 Septem
bre HJ38, No. 574/63e A.J. 

Par The Cairo Electric Railways & 
ll cl iopolis Oases Co. 

Contre: 
:1. ) Le Sieur Mohamecl Aly El Attar, 

propriétaire, égyp ti en, demeurant à. Hé
louan, rue Sabet Pacha No. 22. 

2.) La Dame Eugénie Abdou Bichara, 
fille de Farag Iskandar, épo"'..l se du Sieur 
Abdou Bichara, propriétaire, égyptien
ne, demeurant au Caire, 14, rue Ahmed 
Pacha Kamel (Choubrah), débiteurs ex
propriés. 

Et contre la Dame Mounira Mohamed 
Ibrahim El Guizami ou El Guazmagui, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Héliopolis, rue San Stefano No. 45. 

Tierce déten triee. 
Objet de la vente:: une parcelle de ter

rain sise aux Oasis d'Héliopolis, chia
khet Masr El Guédida, kism Héliopolis, 
Gouvernorat du Caire, de la superficie 
de 399 m2 98, au hod Mostafa El Nahas 
No. 3, plan No. 22 nouveau cadastre. 
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La dite parcelle por le le No. 6 bis de 
la section No. 42 du plan de lotissement 
des Oasis. 

Les constructions élevées sur le dit 
terrain comprennent un rez-de-chaussée 
de quatre m agasin s e t deux apparte
ments et deux étages de deux apparte
ments chacun, portant le No. 45 de la 
rue San Stefano. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
254-C-132 Jassy et Jamar, avocats. 

Suivant procès-verbal du 3 Octobre 
1938, No. 596/63e. 

Par la Société Peel & Co., Ltd., socié
té anonym e britannique, ayant siège à 
Manchester et succursale à. Sohag. 

Contre El Sadek Mohamed Ibrahim 
Ghallab, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Armant El Heit, Markaz Louxor 
(Kéneh) . 

Obj ett de la vente: 11 feddans et t1 ki
rats de terrains agricoles situés au vil
lage de Armant wa Nazletha, Markaz 
Louxor, Moudirieh de Kéneh. 

Mise à P'rix: L.E. 210 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
194-C-89 H. e t G. H.athle, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 31 Janvier 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so-

ciété anonym e ayant siège a u Caire. 
Contre: 
1.) Aziz Bey Mohamed Hegazi. 
2.) Fa tma 1vlohamed .1:-Iegazi, épouse 

Mohameù Amer. 
3.) Hamida Mohamed Hegazi, épouse 

d'El Cheikh Moustafa Ali Ismail He
gazi. . 

Tous trois enfants de feu Mohamed 
Bey Mohamed Hegazi dit aussi Moha
med Hegazi El Saghir, débiteurs du re
quérant. 

Le Sieur Aziz Bey Mohamed Hegazi 
est pris également en sa qualité d'héri
Lier de sa mère feu la Dame Habiba, fill e 
de Masseoud Hegazi, fil s de Masseoud 
Hegazi, veuve de feu Mohamed Bey 
Mohamed Hegazi, de son vivant codé
bitrice du requérant, propriétaires, su
jets locaux, demeurant au village de 
Keremla, district de Belbeis (Ch.). 

11.) Hussein Bey Mohamecl Hegazi, 
fils de feu Mohamed Bey Mohamed 
Hegazi, dit aussi Mohamed Hegazi El 
Saghir, pris tant personnellement 
qu en sa qualité d'héritier de sa mère 
feu la Dame Chayesta, dite aussi Ches
ta, fille d'Abdalla, fils d 'Abdalla, veuve 
de feu Mohamed Bey Mohamed Hega
zi, de son vivvant codébitrice du re
quérant. 

Hoirs de feu la Dame Habiba, fille 
de Masseoud Hegazi, fils de Masseoud 
Hegazi, veuve de feu Mohamed Bey 
Mohamed Hegazi, dit aussi Mohamed 
Hegazi El Saghir, de son vivant débi
trice du requérant, savoir: 

5.) Amina Mohamed Hegazi, sa fille, 
veuve de Abdel Kader Ahmed Hegazi. 
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6.) Fathia Hussein Hegazi, épouse du 
Sieur Hassan Effendi Hosni Chahine, 
médecin en chef de l'hôpital Gouverne
mentale d'El Badari. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant les 4me et 5me au Caire, le 4me à 
la rue Yacoub No. 29 (Nasria) soit à. 
Abdine, rue Kawala, No. 4, au 2me éta
ge, et la 5me à Gueneinet Mamiche, 
rue El Arbeine, No. 17, section Sayeda 
Zeinab et la dernière à. El Badari, dis
trict de même nom (Assiout). 

Le 4me nommé Hussein Bey Moha
med Hegazi, est pris aussi qu'en sa 
qualité d'héritier de feu la Dame Na
baouia Mohamed Hegazi. 

7.) Khairia Hussein Hegazi, épouse 
du Sieur Osman El Istambouli, prise 
en sa qualité d'héritière de sa mère 
feu la Dame N abaouia Mohamed Hega
zi, sujette locale, dem eurant à. Mallaoui 
(Assiout) et actuellement de domicile 
inconnu, et pour elle au Parquet Mix
te du Caire. 

Objet de la vente: 132 feddans et 20 
kirats sis au village de Keremla, dis
trict de Belbeis (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 9640 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

158-DM-12. Avocats. 

Suivant procès-verbal dressé le 22 
Septembre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Contre Sobhi Bey Mahmoud, fils de 
feu Mahmoud Youssef, fils de feu 
Youssef el Chobargui, propriétaire, su
jet local, demeurant au Caire, rue Ibn 
Khaldoun No. 24, quartier Sakakini. 

Objet de la vente: 
98 fedclans, 5 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Kafr Chalchalamoun, dis
trict de Minia el Kamh (Ch.). 

D'après le Survey Department: 
92 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Kafr Chalchalamoun, dis
trict de Minia el Kamh (Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 8840 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

157-DM-11. Avocats. 

Suivant procès-ve:rbt!l du 20 Septem
bre 1938, R. Sp. No. 271/63e A.J., la 
Raison Sociale J . Planta & Co., a dépo
sé le Cahier des Charges, clauses et 
con ditions pour parvenir à la vente 
des biens suivants, appartenant au 
Sieur Mohamed Ibrahim Sakr, saisis 
suivant procès-verbal du 14 Juin 1930, 
dénoncée le 23 Juin 1.930 et tran scrite 
le 25 Juin 1930 sub No. 1252 (Gharkieh), 
les dits biens consistant en un lot uni
que de 45 feddans et 12 kirats sis à Ka
raga, Markaz Kafr Sakr (Charkieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
19 Octobre 1938: L. E. 1000 outre les 
frai s. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
206-CM-101. Avocats. 
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Suivant procès-verbal dressé le 2S 
Juillet 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
cié anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Mohamed El Anwar Koreit, fils de feu 
Mohamed Salem Chahine Koreit, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

1.) Dame Fatma, fille de Aly Salem 
Koreit, sa veuve, prise aussi comme 
tu triee de l'héri ti er mineur son fils le 
nommé Wasfi. 

2.) Wasfi Mohamecl Mohamecl El 
Anwar Koreit, son fils, pour le cas où 
il serait devenu majeur. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Ezbet Ali Salem 
Koreit, dépendant de Farracha, district 
de Hehya (Ch.). 

Objet de la vente: 8 feddans, 17 ki
rats et 8 sahmes de terres cultivables 
sis au village de Farracha, district de 
Hehya (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 525 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

155-DM-9. Avocats. 

Suivant procès-verbal dressé le 7 
Juin 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socw
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu la Dame 
Amina Om El Husseini Seeda, dite 
Amina Om Hussein, fille de Husseinî 
Abou Seecla Bey, de son vivant débitri
ce originaire elu requérant, savoir: ses 
enfants: 1.) Hussein, 2.) Ibrahim, 3.) 
Anga ou Angui, t!.) Mohamed, 5.) Ab
del Ghani, 6.) Abdel Moneem, tous en
fants de feu Abele! Guelil Abou Samra, 
tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant les quatre premiers à Kafr 
Baclaway el Kaclim, district cl~ Man
sourah (Dale) et les deux clermers au 
Caire, avenue de la Reine Nazli No. 
127, immeuble Boulad, appartement 
No. 7, au 2me étage. 

Objet de la vente: 6 feclclans, 12 ki
rats et 22 sahmes de terrains sis au 
village de Kafr Badaway el Kaclim, dis
trict de Mansourah (Dale), réduits ac
tuellement à 6 feclclans, 10 kirats et 20 
sahmes. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksurl, Samné et Daoud, 

156-DM-10. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 20 Septem
bre 1938, R. Sp. No. 272/ 63me A.J., la 
Banque Misr et Saclek Bey Gallini ont 
déposé le Cahier des Charges, clauses 
et con di ti ons auxquelles seront vendus 
les biens suivants appartenant aux 
Sieurs Omar et Hassan ou plus exarte
ment Hussein Chawki Khalafallah, sai
sis suivant procès-verbal elu 10 Mars 
1938, dénoncé le 19 Mars 1938 et trans
crit le 26 Mars 1938 sub No. 426 (Char
kieh), les dits biens consistant en trois 
lots, le fer de la moitié par indivis dans 
5 fedclans, 10 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis à El Soufia, Markaz Kafr 
Sakr, le 2me de la moitié par indivis 
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clans 63 feddans, 2 kirats et 8 sahmes 
sis à El Nawafaa, détaché de Seneitet 
El Rifaiyine, Markaz Facous, et le 3me 
de la moitié par indivis dans 44 fecl
clans sis à El Kassassine El Kadima, 
Markaz Zagazig, ces trois villages dé
pendant de la Moudirieh de Charkieh. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
19 Octobre 1938: 

L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 430 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3tne lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour les requérants, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

207-CM-102. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal elu 29 Octobre 

1938. 
Par Ibra.him Abi Chahine. 
Contre la Dame Ayoucha Mohamacl 

Bayoud, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs savoir: 1.) Fahmi, 2.) Ah
mad, 3.) Mohamad, 4.) Abclou, 5.) Ka
dria, 6.) Bahgat, 7.) Aziza, 8.) Souad, 
tous pris en leur qualité de seuls et ex
clusifs héritiers de Taha El Arabi. 

Objet de la vente: une quote-part de 
!1 kirats et 19 sahmes 1/5 par indivis 
sur 24 kirats dans un immeuble dont la 
superficie elu terrain est de 130 m2 17 
avec la maison y élevée composée d'un 
rez-de-chaussée et de trois étages su
périeurs, sis à Port-Saïd, Haret Malek 
No. 29. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

Port-Saïd, le 7 Novembre 1938. 
Pour le requérant, 

163-P-1 Charles Bacos, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBUQU&-; 

OEV ANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de S.E. Moham ed Mok

bel Pacha, fils de feu Mohamed Saicl, 
propriétaire de la fabrique des pâtes 
alimentaires sise à El Chatby, rentier, 
suj et local, demeurant à Alexandrie, 
10, rue Mokbel Pacha (Glyménopoulo, 
Rami eh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière des 22 et 23 Janvier 1934, 
huissier J. Klun, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
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Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 10 Février 1934, No. 222 (Bé
héra). 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé le 2 Avril 1935. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 feddans de terrains sis jadis au 
village d 'El Kafla, Markaz Abou-1-lom
mos (Béhéra) , e t ac tuellement au vil
lage de Kom El Kana ter, Marka,z 
Abou-Hommos (Béhéra), aux hods De
gham et Berket El Hagar et Demdo 
No. 3, section 2, partie de la parcelle 
No. 218. 

2me lot: omissis. 
3me lot. 

La moitié à prendre par indivis clans 
210 feddans et 1 kirat de terrains sis 
jadis au village de El Kafla, Markaz 
Abou Hommos (Béhéra), et actuelle
ment au village de Kom El Kanater, 
Markaz Abou Hommos (Béhéra), divi
sés comme suit 

1.) 188 feddans, 5 kirats et 17 sahmes 
au hod Dergham et Berket El Hagar et 
Demdo No. 3, section 2, partie parcelle 
No. 218. 

2.) 10 feddans, 9 kirats et 10 sahmes 
au hod Kom El Kanater No. 42, parcel
le No. 69. 

3.) 11 feddans, 9 kirats et 21 sahmes 
au même hoc!, parcelle No. 74. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 460 pour le 1er lot. 
L.E. 4600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
255-CA-133 Maurice Castro, avocat. 

Date:: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège il 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdcl Meguid 
Khalifa Ahmed Hetata, savoir: 

1.) Abbas, son fil s m ajeur, pri s éga
lemen t comm e tuteur de ses frère ct 
sœurs mineurs Fathi, Naguia et H.a li!Ja . 

2.) Fathi. 3.) Naguia. 4.) Ratiba. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

devenu s m ajeurs. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyptien, domiciliés à Kodaaba, dis
trict de Kafr El Zayat (Gh arbieh). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Aly El Biss. 
2.) Aly Aly El Biss. 
Tous deux enfants de Aly El Biss, 

propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Koddaba (Gharbieh), tiers détenteurs 
apparents. 

En ve:I1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Février 1935, huissier 
J. Favia, transcrit le 27 Février 1036, 
No. 992 (Gharbieh) . 

Objet de I.a vente: 16 feddans et 3 ki
rats de terrains sis à Kafr Soliman El 
Loh, Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), 
au hod Kalantay No. 3, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1810 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
187-A-80 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte subrogé à la Banca 
Commerciale Italiana per l'Egitto, socié
té anonyme égyptienne, ayant siège à 
Alexandrie, 27 rue Chérif Pacha, sui
vant ordonnance de M. le Juge-Délégué 
aux Adjudications, en date du 30 Avril 
1938. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Moussa Saleh. 
2.) Mohamed Moussa Saleh. 
Tous deux fils de Moussa, petits-fils 

de Ibrahim Saleh, commerçants et pro
priétaires, locaux, domiciliés à Zimran 
El Nakhla (Délingat, Béhéra). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière en date du 27 Février 1932, huis
sier Hailpern, transcrit le 17 Mars 1932 
sub No. 955. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 15 Décembre 
1932, huissier Scialom, transcrit le 7 
Janvier 1933, No. 60. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à Ibrahim Moussa 
Saleh. 

14 feddans, 6 kirats e t 16 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Zimran El Nakhl (Markaz Délingat, Bé
héra), divisés en cinq parcelles comme 
suit: 

La 1re de 6 feddan s au hod El Acha
rate, ki sm tani No. 1, parcelle No. 22, 
par indivi s dans 8 fedd an s, Hl kirats et 
20 sahmes. 

La 2me de 7 kirats aux susdits hod 
ct kism, partie parcelle No. 36, par in
divis clans 1 feddan, 13 kirats et 8 sah
mes. 

La 3me de !1 fedclans et 23 kirats aux 
susdits hod et kism, partie parcelle No. 
35, par indivi s dans 9 fedclans, 12 kirats 
et 15 sahmes. 

La 4me de :t feddan et 3 kirats aux 
susdits hod et kism, partie parcelle No. 
47, par indivis dans 2 feddans, 19 kirats 
et 7 sahmes. 

La 5me de 1 feddan, 21 kirats et 16 
sahmes au hod El Acharate No. 1, kism 
awal, partie parcelle No. 31, par indivis 
dans 1 feddan, 23 kirats et 10 sahmes. 

2me lot.. 
Biens appartenant à Mohamed Mous

sa Saleh. 
6 feddan s, 1 kirat et 16 sahmes de ter

rain s cultivables sis au village de Zim
ran El Nakhl (Markaz Délingat, Bébé
ra), divi sés en trois parcelles comme 
suit: 

La 1re de 4 feddans, 17 kirats et 16 
~ahmes au hod El Acharate No. 1, ki sm 
!ani, partie parcelle No. 35, par indivis 
dans 9 feddans, 12 kirats et 15 sahmes. 

La 2me de 23 kirats aux susdits hod 
et kism, parcelle No. 111. 

La 3me de 9 kirats aux susdits hod 
et ki sm, partie parcelle No. 80, par in
divis dans la totalité de la parcelle d'une 
superficie de 3 feddan s, 20 kirats et 15 
sahmes. 

3me lot. 
Bien s appartenant à Ibrahim et Mo

hamed Moussa Saleh. 
Une maison d'une superficie de 2 ki

ra ts, sise au village de Zimran El Nakhl 
;Délinga t, Béhéra), construite en briques 
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rouges, donnée en location au Meglis de 
la Moudirieh de Béhéra, servant d'éco
le obligatoire, faisant partie de l'habita
tion du village de Zimran El Nakhl, au 
hod El Acharat No. 1, kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
101-A-45 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Pavlos Pavlidis, 

propriétaire, britannique, domicilié à 
Alexandrie, Ramleh, station San Stefa
no. 

Au préjudice du Sieur Hassan Eff. Ab
del Hadi Moustafa, fils de Abdel Hadi, 
petit-fils de Moustafa, propriétaire, lo
cal, domicilié à Alexandrie, rue El Tat
wig No. 116. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Octobre 1937, huis
sier D. Chryssanthis, transcrit le 2 No
vembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 157 p.c. 1/3, ensemble avec la 
maison d 'habitation y élevée, composée 
d 'un rez-de-chaussée et de cinq étages 
supérieurs de deux appartements cha
cun, avec chambres à la terrasse, impo
sée à la Municipalité d'Alexandrie au 
nom de Hassan Eff. Abdel Hadi Mous
tara, immeuble No. 127, journal 127, vo
lume 1, année 1935. 

Le tout sis à Alexandrie, quartier At
tarine, rue Sour No. 26 tanzim, et rue 
El Makdissi, kism El Attarine, Gouver
norat d'Alexandrie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges ou les placards. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
222-A-86 C. A. Hamawy, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Hadi 
Ahmed Weheba, savoir: 

1.) Mohamed. 2.) Soliman. 3.) Salha. 
4.) Mabrouka Mohamed Abou Hamra. 
Les 3 premiers enfants et la 4me veu-

ve du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Kafr El Zayat (Gharbieh). 
Et contre les Sieurs: 
1.) Abdel Méguid Khamis, de Aly Mar-

zouk. 
2.) Aly Khamis, de Aly Marzouk. 
3.) Ahmed, de Abdel Méguid Khamis. 
IL) Mohamed, de Gomaa Abou Chaba-

na. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kafr El Zayat (Gharbieh). 
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Tiers détenteurs apparents. 
'En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière du 11 Mars 1935, huissier 
U. Donadio, transcrit le 30 Mars 1935, 
No. 1419 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
20 feddans, 21 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Dalgamoun, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), savoir: 

1.) Au hod El Chagara No. 26: 12 fed
dans, 19 kirat.s et 10 sahmes de terrains 
divisés en quatre parcelles, savoir: 

La 1re de 1 feddan, 1 kirat et 12 sah
mes, formant partie des parcelles Nos. 
12 et 11. 

La 2me de 1 feddan et 19 kirats, for
mant les parcelles Nos. 5 et 6. 

La 3me de 8 feddans, formant la par
celle No. 3. 

La 4me de 1 feddan, 22 kirats et 22 
sahmes, formant partie des parcelles 
Nos. 19, 20 et 21. 

2.) Au hod El Marris El Charki No. 30: 
22 kirats et 4 sahmes formant les par
celles Nos. 1 et 2. 

3. ) Au hod El Charkieh No. 19, parcel
le No. 28: 1 feddan, 9 kirats et. 16 sah
mes. 

4. ) Au hod El Ghezirah No. 20, parcel
le No. 35: 3 ki rats et 4 sahmes. 

5.) Au hod Abou Rehab No. 50: 5 fed
dans, 15 kirats et 2 sahmes, divisés en 
trois superficies: 

La 1re de 2 feddans et 3 kirats, partie 
parcelle No. 11. 

La 2me de 2 feddans et 11 kirats, for
mant la parcelle No. 14. 

La 3me de 1 feddan, 1 kirat et 2 sah
mes, formant la parcelle No. 13 et par
tie No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
189-A-82 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre S.E. Abdel Hamid Pacha Soli
man, ex-Ministre des Communications, 
sujet égyptien, domicilié au Caire, à Za
malek (Guizeh), chareh El Saleh Ayoub 
No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 1934, huis
sier G. Altieri, transcrit le 9 Janvier 
1935, No. 56 Béhéra. 

Objet de la vente: 
12 feddans de terrains cultivables si

tués au village de Ezbet Nafra, dépen
dant de El Khazzan, district de Daman
hour (Béhéra), au hod Nazaret Nefra 
No. 4, partie de la parcelle No. 6, divisés 
comme suit: 

1.) 6 feddans. 
2.) 3 feddans . 
3.) 3 feddans. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
179-A-72 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Abdel Ghaffar Aly El Salmaoui, 

pri s tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tuteur d~ ses frère et 
sœurs mineurs: a) Mahmoud, b) Farida, 
c) Om El Rezk. 

2.) Mahmoud Aly El Salmaoui. 
3.) F arida Aly El Salmaoui. 
4.) Om El Rezk Aly El Salmaoui. 
Ces trois derniers pour le cas où ils 

seraient devenus m ajeurs. 
Tous les susnommés enfants de feu 

Aly de feu Mohamed Bey El Salmaoui, 
proprié ta ires, égyptiens, domiciliés à 
Mehallet Malek, district de Dessouk 
(Gharb ieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars 1935, huissier 
Is. Scia lom, transcri t le 8 Avril1935, No. 
i5ta Gharbieh. 

Objet de la vente: 
35 feddans, 23 kirats e t i 2 sahmes r é

duits par suite de la di straction de i2 
kira ts e t 18 sahmes expropriés par l 'Etat 
pour cau se d 'utilité publique et dont il 
sera parlé ci-après à 35 feddans, 10 lü
rats e t i8 sahmes dont i2 feddans, 5 ki
rats e t 8 sahmes sis au village de Me
hallet Malek et 23 feddan s, 5 kira ts et 
10 sahmes sis au village de Kafr El Sou
dan, dis tri c t de Dessouk (Gharbieh). Les 
clits 35 feddans, 23 kira ts e t i2 sahmes 
sont divisés e t répartis comme suit : 

A. - Bien s situés au village de Me
hallet Malek. 

i 2 feddans, 7 k irats e t i 2 sahmes di
visés comme suit: 

1. ) Au hod El Omda No. i 3. 
i 2 feddans, 3 kirats et i sahme en 

quatre superficies: 
La ire cle iO fecldan s, iO kirats e t i2 

sahmcs Jai s an t partie de la parcelle 
No. 1. 

La 2me de 1 fedclan e t '1 kirats faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

La 3me de i 2 kira ts, fa isant partie de 
la parcelle No . .'J . 

La, 4me àe :L3 sa hmes, fai sant part ie 
de la parcelle No. 5. 

2.) Au hocl El ..\Tachou No. 7. 
.1! kirats et 11 sahmes faisant partie de 

la parcell e No. i2. 
B. - Biens situés a u vill age de Kafr 

El Soudan. 
23 feddans cliG l<ira ts divisés comm e 

suit: 
1. ) Au hod El Te ra a No. 2. 
9 feddan s, 20 kira ts et i8 :: <>tunes en 

deux superfi cies: 
La ire de 7 feddans, i iJ ki<<:tts et i2 

sahmes fa isant partie de la parcelle 
No. 'L 

La 2m e de 2 feddans, i kir at et 6 sah
mes, fai sant partie de la parcelle No. '1. 

2. ) Au hod El Kadi ou El Fadi No. 7, 
kism awal. 

2 feddan s et i 5 kira ts, parcelle No. 2. 
3.) Au hocl El Kadi ou El Fadi No. 7, 

ki sm tani. 
5 feddans, i kirat et 4 sahmes, par

celle No. 1. 
4. ) Au hod Khattab No. 3. 
4 feddans et i6 kirats faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
5. ) Au hod El Safraoui No. 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i feddan, 11 kirats et 2 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

Les i2 kirats et i8 sahmes dis traits 
comme ci-dessus sont situés: 

A. - iO kirats et 14 sahmes au vil
lage de Ka fr El Soudan, dont 5 k ir a ts 
e t 2i sahmes au hod El Khattab No. 3, 
parcelle No. 2, e t 4 kirats et 17 sahmes 
au hod El Kadi No. 7, kism tani, par
celle No. 1. 

B. - 2 kira ts e t 4 sahm es au village 
de Mehallet Malek, dont 2 sahmes au 
hod El Omdeh No. i3 et 2 kirats et 2 
sahmes au hod El Nachou No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3390 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Novembre i938. 

Pour la r equérante, 
169-A-62 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Décembre i 938. 
A la requê te de The Land Bank of 

J~gypt, société anon yme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Aly Aly Has
san El Gabane, savoir: 

1. ) Amine, 2.) Hussein, 
3.) Galila .. épo u se Moussa Moussa El 

Gazai', 
4. ) Mounira, épou se Abdou Ibrahim 

El Gabane, 
5.) Fahima, épou se Mohamed El Abd. 
Tous enfants du dit défunt, proprié

taires, égyptiens, domiciliés les 4 pre
mier s à Mehallet Ménouf et la dernière 
à Boreig El Hagar, le tout au district de 
Tantah (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre i934, huis
sier V. Gius ti , transcrit les i9 J anvier 
i935 No. 298 e t 24 J anvier i935 No. 359 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
2i feddans e t 22 sahmes de terrains 

cul tivables sis au village de Mehallet 
Ménouf, dis trict de Tantah, Moudirieh 
de Gharbieh, divisés comme suit: 

1. ) Au hod Dayer El Nahia No. 12. 
:2 feddans, H kirais e t 6 sahmes en 

deux superficies : 
La i re de 2 feddan s, faisant partie de 

la parcelle No. 98. 
La 2me de i4 kirats et 6 sahmes for

mant partie de la parcelle No. 86. 
2.) Au hod El Guena El W as tani No. 8. 
3 feddans, l:o kirats e t 4 sahmes en 

troi s superfici es: 
La ire de i fedàan et 4 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 76. 
La 2me de 23 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 54. 
La 3me de i feddan e t 8 sahmes, par

celle No. 68. 
3.) Au hod Gouroumbelal El Gharbi 

No. 22. 
5 feddans e t iO kirats en deux super

fi cies: 
La ire de 4 feddan s et iO kirats, par

celle No. 45. 
La 2me de i feddan, faisant partie de 

la parcelle No. 45. 
4.) Au hod El Hayar El Kibli No. 24. 
i feddan, 2 kirats et 4 sahmes, fai-

san t partie de la parcelle No. 37. 
5.) Au hod El Heyar El Gharbi No. ii. 
11 kirats en deux superficies: 
La ire de 5 kirats et i2 sahmes, par

tie parcelle No. 35. 
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La 2me de 5 kirats e t i2 sahmes, par
celle No. 7 4. 

6. ) Au hod El Ghofara No. 25. 
2 feddans, 6 kirats e t 8 sahmes, en 

trois superficies: 
La ire de 8 kirats et 2 sahmes, par

celle No. 14. 
La 2me de i feddan, faisant partie de 

la parcelle No. i5. 
La 3me de 22 kirats et 6 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 36. 
7.) Au hod El Gana El Kibli No. 9. 
6 feddans et i kira t en deux super

ficies: 
La ire de 3 feddans et 11 kirats, par

celle No. 44 et partie de la parcelle 
No. 45. 

La 2m e de 2 feddans et 14 kirats, par
celle No. 55. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i700 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
i9i-A-84 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi i4 Décembre i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Aziz Arif, fils de Nas
ralla Youssef Arif, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Héliopolis (banlieue du 
Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i 2 Aoû t i936, huissier 
J ean Klun, transcrit le 27 Aoû t i936, No. 
i 672 (Béhéra). 

Objet de la vente: 72 feddans, 9 kirals 
e t 4 sahmes à prendre par indivis dans 
i 67 Jeddans, 5 kirats et 22 sahmes de 
terrains s itués au village de Birket Ghat
tas, di s trict d 'Abou Hommos (Béhéra), 
aux h ods suivants, savoir: 

1.) i feddan, 2 kirats e t 14 sahmes au 
hod El Serou No. iO, parcelle No. 1. 

2.) 29 feddans, 23 kirats e t i9 sahmcs 
au hod E l Roueh eb El Kebli No. 5, par
celle No. 2, section ire. 

3.) i3 feddan s, 7 kirats et ü sahmes au 
hod El Roueheb El Bahari No. 4. 

I1.) i 22 feddans, i4 kirats et 7 sahmes 
au h od El Garranieh No. 3, section 2me, 
parcelles Nos. iO e t i4. 

5.) 5 kirats et 2i sahmes au hod El 
Tarafia No. 6, section ire, parcelle No. J. 

Ce tte parcelle forme partie intégran te 
avec la précédente e t lui ser t de rigole 
allant du canal El Sabaya jusqu 'aux dits 
terrains avec le « kantara » con s t-ruit en 
briques cuites sur la dite rigole et tereet 
El Sabaya. 

E n semble : 
1. ) 4 sakieh s baharis, au hod El Gha

ramieh No. 3. 
2. ) Au même hod, parcelle No. 14, une 

ezbeh de i3 m aisons ouvrières. 
3.) Au hod El Roueheb El Kebli No. 

5, par cell e No. 2, une ezbeh de 10 mai
son s ouvrières, i mandara, 2 magasins, 
i étable et i m aison d 'habitation. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2525 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre i938. 

Pour le requérant, 
227-A-89 Adolphe Romano, avocat. 
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Oate: Mercred i H Décembre H.l3g. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, socié té an onyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmecl i\lorwmed 
Abou! Nasr, propriétaire, égypti en, do
micili é à El Hahbein , district de Mehal
.la El Kobra (Gharbich ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
_ïmmobilière du 13 F évrier Hl33, hui ssier 
K Donadio, tran scrit Je 27 F évrier 1!)33, 
No. 9!)3 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
i 6 fcddan s, 10 kirats et '1 sahmes de 

terrains cultivables s i tués au village de 
Jvfehallet Zyacl wa Minchat El Baclraou i, 
district de Samanoud (Gharbieh), divi
sés comme suit: 

i.) Au hod Baalag No. 23. 
i3 feddan s, 22 kira ts e t 4 sahmes, par

:eelle No. 3 e t partie de la parcelle No. 4. 
2.) Au hod El Kei s No. 26. 
2 feddan s et 12 ldrats, partie de la 

parcelle No. 1. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department les IJiens 
·Ci-dessu s sont ac tuellem ent dé :-: ignés 
1.:omme suit:: 

16 feddan s ct 8 kira ts de terrain s cul
tivables situés au village de Mehallet 
.Ziyad wa :vrenchat ~az if, district ck 1\'Ie
hallet El Kobra (G llèlrbi eh ), divisés com
me suit: 

i.) Au hod Baalag No. 23. 
13 feddan s et 20 kirals, partie parcelle 

No. 7, indivis dans la tota lité de la par
celle No. 7 de 16 feddan s, 2 kirats et 20 
sahmes. 

2.) Au hod Keisse No. 26. 
2 feddan s et i2 kirats, partie parcelle 

No. i, indivis dans la totalité de la par
celle No. 1 de 3 fedda n s, 23 kirats et /1 
s ahmes. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Alexandri e, le 7 Novembre i938. 

Pour la requérante, 
167-A-60 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Décembre i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Tewfik El 
Cheikh, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à El Gaafarieh, district de Santa 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre i934, huis
sier E. Donadio, transcrit le H Janvier 
1935, No. i66 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
19 feddan s, 23 lürats e t i2 sahmes de 

terrains cultivables s itués aux villages 
de: a) Belous El I-Iawa, b) El Gaafarieh, 
c) Tatay, district d 'El Santa (Gharbieh ), 
divisés et répartis comme suit: 

A. - Bien s situés à Belous El Hawa. 
i5 feddan s, iO kirats et 8 sahmes divi-

sés comme suit: 
i.) Au hod El Ghofara No. 4. 
i feddan et 21 ki rats, parcelle No. 38. 
2.) Au hod El Arbaine No. 5. 
8 feddans, 8 kirats et 16 sahmes en 

quatre superficies, à savoir: 
La ire de i8 kirats et i2 sahmes, par

celle No. 41. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 3 feddans, 9 kirats e t !1 
sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 36. 

La 3me de 3 feddans et 5 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 36. 

La 11mc de 1 feddan, fai sant partie de 
la parcelle No. 35. 

3.) Au hod El Sahel wal Dib No. i. 
21 kira ts et 8 sahmes en quatre su

perficies, à savoir: 
La ire de 10 kirats e t 4 sahmes, par

celle No. 40. 
La 2me de 3 kirats et 4 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. '12. 
La 3me de '1 kirats et 4 sahmes, par

celle No. !18. 
La 4me de 3 ldrats e t 20 sahmes, par

celle No. 45. 
4. ) Au hod El Kassali No. 6. 
4 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes en 

deux superficies, à savoir: 
La ire de 1 feddan, 20 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 7. 
La 2me de 2 feddans, iO kirats et i2 

sahmes, pa rcelle No. 6. 
B. - Biens situé~ au village de El 

Gaafa rieh. 
2 feddan s, 19 kira ts e t 8 sahmes au 

hod El Bahr No. 3, en deux superficies, 
à savoir: 

La 1re de 2 feddans, 9 kirats et i2 
sahmes, faisant partie des pa rcelles Nos. 
i 3!J, 14i et ilf2. 

La 2me de 9 kira ts et 20 sahmes, par
celle No. i44. 

C. - Biens situés au village de Tatay. 
1 feddan, 17 kirats e t 20 sahmes au 

hod Abou Néguileh No. 17, parcelle 
No. 60. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2170 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Novembre i938. 

Pour la requérante, 
190-A-83 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Moustafa Abdel Rah
man, fil s d 'Abdel Rahman Moustafa, 
propriétaire, égyptien, domicilié au 
Caire, sharell Mohamed Aly No. 32. 

Et contre les Sieurs: 
i.) Abdo Hendaoui Mohamed, de Hen

daoui Mohamed. 
2.) Aly Aly El Guehadi, de Aly El Gue

hadi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Damatiou, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 6 Novem
bre i9311, huissier J. E. Hailpern, trans
crit le 27 Novembre 1934, No. 2160 Bé
héra, et le 2me du 27 Décembre 1934, 
huissier G. I-Iannau, transcrit le ii Jan
vier i!J35, No. 93 Béhéra. 

Objet de la vente: 
32 feddans, 16 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Damatiou, district de Kom Hamada 
(Béhéra), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Torkoumani No. 5. 
i feddan, 2 kirats et i9 sahmes, par

celle No. 30. 
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2.) Au hod El Guimmiza No. 6. 
1 feddan, 2 kirats et 15 sahmes en 

deux superficies : 
La ire de :l8 kirats et 15 sahmes, par

celles Nos. 58 et 59. 
La 2m e de 8 kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. 3 . 
3.) Au hod El Moheira No. 9. 
27 feddans, 6 kirats e t ii sahmes en 

quatre superficies : 
La ire de t8 feddans et 5 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 10. 
La 2m e de 11 feddan s, faisant partie 

de la parcelle No. iO. 
La 3me de 3 fedd an s, i4 kirats et 23 

sahmes, parcelle No. 6. 
La 4me de 1 feddan, iO kirats et i2 

sahmes, parcelle No. i2. 
4.) Au hod El Zokle wal Khamsine 

No. i2. 
i 5 kirats et 7 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 22. 
5.) Au hod El Naggar El Charki wal 

Mala ka No. 8. 
2 feddan s, i3 kirats et i6 sahmes en 

deux s uperficies : 
La ire de 1. feddan, 2 kirats et 3 sah

mes, parcelle No. i3. 
La 2me de 1 feddan, ii kira ts e t ii 

sahmes, parcelles Nos. 3.!. et 32. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre i938. 

Pour la requérante, 
i84-A-77 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i4 Décembre i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Na
gui El Barkouki, savoir: 

i. ) Dame F atti Mahmoud El Sanadis
si, sa veuve. 

2.) Ahmed Far id El Barkouki, son 
fil s. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Mit-Ganag, district de Des
souk (Gharbieh). 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Décembre i934, huis
sier J. E. I-I ail pern, transcrit le 3 Jan
vier i933, No. 44 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
i9 feddan s, 15 kirats et 4 sahmes de 

terrains s is au village de Kafr Salem, 
district de Desso uk (Gharbieh ), divisés 
comme suit: 

i. ) Au hod Chabassi Ossaba El Kibli 
No. 4 : 8 feddans, 2-1 kirats et i2 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

2.) Au hod Chabassi Talima No. 7 : iO 
feddans, 17 kirats et 10 sahmes en deux 
parcelles: 

La ire de 3 feddans e t 4 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 7. 

La 2me de 7 feddans, 13 kirats e t i6 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i800 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
i86-A-79 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale: :\Iercredi H Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, ~oc 1 é té anonyme ayant s iège ù 
Alexa ndrie. 

Conh·e les Sieur;:; cL Dames: 
A. - Hoirs de Jeu Rizk Bey Acha-

malla, ;:;a \·oir: 
1.) Aziz Rizk Acham alla. 
2.) Safia Rizk A(·hamalla. 
3.) Morcos Rizk Achamalla. 
Ces troi s enfants du el it défunt. 
B. - Hoirs de feu !\lallaka Rizk Acha

m a ll a, fill e cle feu Rizk Bey Achamalla 
précilé, de so n vivant hériti ère de son 
dit père, savoir: 

·1.) Boe tor. 
5.) Hekmat, épouse _'-\ni s Guirg ui s. 
6.) \Villi am. 
Ces trois enfants de la di le défun le, 

pris éga lement en leur qu a lité d'héri
tiers de leur père feu Ani s Saad Acha
malla, fil s de Saad, petit-fil s de Acha
malla, lui-même de son vivant époux e t 
h ériti er de la dite défunte. 

C. - Hoirs de feu Salib Saad Acha
malla, de son viva nt héritier de son 
épouse Helana Rizk Achamalla, fill e de 
feu Hizl( Bey Achama lla précité, elle
m ême de son vivant hériti ère de son dit 
père, savoir: 

7. ) Bahga, épouse de Fahim H.izkal-
1ah. 

S. ) Talïda, (~pou;:;e de Fahmy Eff. 
Gu erguès. 

Ces deux fill es du di L llél'un t, pri ses 
également comme hériti ères de leur mè
re la dite Dame Jl e la na. 

9. ) H.afia. recta Ha!'la. 10. ) Fahim. 
11.) Maria, é pou se Aziz Efr. Guirgui:::. 
1:2. ) Julia. 
Ces qu ;\lt( ' <'Jlf<Jll b elu dit feu Sa lib 

Saad Ac lliiJll<tlla. 
13.) BHilia, épouse Hagheb Eff. Rizk 

Achamall a. 
H.) Ag uia, épo use Hizk Eff. Sokar. 
Ces deux dernière~ sœurs du dit dé

funt. 
15.) Homa ~Mahamoun Saleh, fill e de 

Sarabamoun ~alch, v c U\'C elu elit feu Sa
lib Saad AchHm rtlla. 

C. - Hoirs de feu Ragheb Hizk Acha
malla, de son \ iva nt hériti er de son pè
re feu H.izj{ hey t\(·hamalla, savoir : 

16.) Bahia, fill e de Saad Achamal la, sa 
veuve, prise au s:s i en sa qu a li té de tu tri
ce de ses enfants min eurs : a) Wadih, 
b) Sabri , c) Saacl, d ) Hélène connue sous 
le nom de Loula, domiciliée ~t Ezbe t. 
Karoun dépendant de Sicli Ghaz i (Bébé
ra). 

i7. ) Victoria, fill e m ajeure du dit dé
funt, épouse de 1\.ommos Georgious, do
miciliée avec son mari à El Dahri eh, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra). 

Tous propriéta ires, égyp tiens, domi
ciliés le t er à Damanhour, à Aboul Ri
che, la 13me à Ezbct Karam, dépendant 
de Sidi Ghazi , dis trict de Kafr E l Dawar 
(Béhéra), la :2me à \Iehalla El Kobra, ru e 
El Bahlawane, propriété des Hoirs Ab
bas El Saadi, ex-Aly El Saadani, près de 
l'immeuble d'El Labbaclieh, le 3me à 
Ramleh, station lbrahimieh, rue Fuma
roli No. 31, le 4me de domicile inconnu, 
la 5me chez le Sieur Ibrahim Eff. Abele! 
Malak (sarraf), dans l'ezbeh de ce der
nier, connue sous le nom de Ezbet Yous
ri, dépendant d'El Arkoub, à Kom 
Echou, distric t de Kafr El Dawar (Bé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

héra), le Gme à Suez, ü I\:afr Zarb, où 
il est employé comme Tahwilgui à l'Ad
minis tration des Chemins de ter, la 7me 
avec son époux ù El Barki, Ma.rkaz 
Fachn (2\Iillleh ), les üme à 12me à Ale
xandrie, rue lVIoh arrem-Be:y :\o. a, la 
14me à Hesse t Berma, la 15me à :\Iinieh, 
chez Tewfik EE. j\:fikha il, rue Abdel ..\lo
neim No. 26, e t la 8me à Béni-Souef, 
dans une ruelle sans nom ni numéro 
(pour y arriver, s ui vre Je chemin ;:; ui
vant: en face des Burea ux de la Mou
clirieh il y a un e place qui conduit vers 
un pe tit pont, après avoir trave rsé le 
pont prendre la première ruelle à droi
te, puis la 3me ruelle à gauche, c·es t la 
derni ère maison à droite). 

En ve:rtu de troi s procès-verbaux cle 
sais ie immobilière, le 1er du 10 Fév rier 
1936, huissier G. Hannau, transcrit Je 3 
l\fars 1936 No. 532 (Béhéra), le 2me du 
2ï .Mai 1936, huissier S. Charaf, trans
crit le 12 Juin 1936, No. 1281 (Béhéra) e t 
le 3me du D Novembre 1936, hui ssier G. 
Altieri, transcrit le 2ï ;\J'ovembre 1D3G, 
No. 2095 (Béhéra). 

Obje:t de la vente: la quote-part de 2/3 
indivis dans un immeuble, terrain et 
cons truction, situé à Damanhour, ù 
Abou l Rich e, plus précisém ent à Tan
nous, Bandar Damanhour (Béhéra), com
posé de 3 étages, 'J' compris le rez-de
chaussée, cons truit en briques rouges 
s ur UII C s upe r-fi cie de 500m2 environ et 
limité: au .\onl, rue El Dayer El Charki 
No. 71 de l'immeuble e t de la moukalla
fa ~o. 8 ; à l'Es t, Hoirs !\lohamed El Fe
ehaoui e t autres; à J'Oues t, propriôté Ah
med Bey El W ekil et frères ; au Sud, 
terrains agricol es, ac tuell em ent sépa
rés par une rue publique san s nom. 

'lise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandri e, le 7 ~ovembre 1938. 

Pour la poursui van le, 
228-A-00 Adolphe Romano, avocat. 

Bate: :\lcr crcdi H Déce mbre 1038. 
A Ir~ requête de The Land Bank of 

Egyp t, socié té anonyme aya nt s iège ù 
Alexandri e. 

Contre le Sieur Abele! Salam You ssef 
El Far, propriétaire, égypti en, domicilié 
it Damrou Salman, district de Dessouk 
(Gha rbi eh). 

En vertu d'un procès-ve rbal de saisie 
immobilière du :t 3 Décembre 103!!, huis
sier Is. Scialom, transc rit le 3 Janvier 
1035, i\o. 45 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 17 kira ls e t 2 sahmes à 

prendre par indivis dans ï7 feddan s, 14 
kira ts et 8 sahmes de terrains s itués au 
vill age de Lasseifar, di s trict de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Guezireh ~o. 14. 
7 feddans, 23 kirats e t 2 sahmes indi

Yi s dans 38 fedclan s, 23 kirats et 10 sah
mes, fai sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) Au hoc! El Gharbi No. 15. 
11 kirats et 22 sa hmes indivis dans 14 

kira ts e t 8 sahmes, parcelle No. 3. 
3. ) Au hod Dayer El .:\'ahia No. 13. 
1 feddan, 12 kirats et 16 sahmes par 

indivis dans 7 feddans, 2 kirats et 14 
sahmes, parcelles Nos. 56, 57 et 58. 

4.) Au hoc! El Esh ~:~. 17. 
6 feddans, i7 kirats c~ 10 sahmes indi

vis dans 30 feddans , 14 kirats et 3 sah
mes, en deux superficies: 

7/8 Novembre Hl38. 

La 1re de 5 fecldan s el :21 kirats indivi:: 
dan::o 2ï feddan s, 7 kira ts e t 3 sahmes, 
parcel le No. O. 

La 2m e de :20 kira ls e t. 10 sahmes indi
,·is dans ;) fedda ns c t ï kirats, parcelle 
:'\o. 3. 

Pour les li mi les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 1300 outre les frai s. 
Alexandrie, le 'ï NoYembre 1938. 

Pour la requérante, 
181-.-\-ï'L .-\dolphe Homano, avocat. 

Date: Mercredi H Décembre 1038. 
A la requête (l e The La ncl Bank of 

Egypl, société a nonyme ayant siège il. 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Guirguis Boulos, pro
priétaire, égyptien, doniici li é en son ez
beh ù Amlit, di s trict de Teh El Barouct 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Ja nvier 1935, huissier 
Jean Kllm, transcrit Je :2 Février 1935, 
X o. 323 (Béhéra). 

Objet de la vente: 8 fcddans, 9 kiraLs 
e t 20 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Kotlffmr El Sa-vvalem 
e t ac tuell em ent d'après le procès-verbal 
de saisie, relevant du village de Sawa
lem El Bahari, di s lric:t de Teh El Ba
nwd (Béhéra) , <lll hocl El 1\.otn wa l H.izka 
:\'O. 1, Parce!l e l\ O. :S. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à pl"ix: L.K 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le Î :'\ovembre 1938. 

Pour la requérante, 
1/ï-A-64. Adolphe Romano, avocat 

Hale: '\l ercrcd i H Décembre 1938. 
A la n xJuête de 1' hc Land Bank of 

Egypt, société a nonym e ayant siège J. 
Alexandrie. 

Conh·e le Sieur Tcwfil.; Bey Mohamcü 
Sc=tdek Ch i la, p roprié laire, égyptien, li n
mi cili é à Abou ?vl<u111our, Markaz Dc~ 
so uk (Gharbieh). 

En vertu d'un proeès-verbal de sai:oic 
immobi lière du 11 1<'évrier :W35, hui ssier 
G. Al ti eri , transcrit le 23 l<''évrier 193:J, 
~o . 002 (Gharbi eh). 

Objet de la vente: 
15 feddans, 21 kirab ct 4 sahmes do 

terrain s cultivables sb a u vi llage d'Abou 
Mandour, dis tri c t de Dessouk (Ghar
bieh), divisés comme s uit: 

1.) 11. feddan s, (i kirats e t 0 sahmcs, 
dont: 

1 feddan, t7 kira ls et. 5 sahmes au hod 
Barg uin ~~ 1 Charki .\io. H., kism awal, 
partie parcelle 0J' o. 3. 

6 fedd ans, 2 kira ls e t 17 sahmes au 
hod Ba rg uin El Charki No. 14, kism 
awal, parcell e ~o. 4. 

3 feddans, 10 kira ls c t ii sahmes au 
hod Barguin El Charki No. 14, kism ta
ni, partie pareelle No. 5. 

Le tout form ant un seul tenant. 
2. ) Au hod Barguin El Charki No. 14, 

ki sm tani. 
4 feddans, 14 kirats e t 19 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 4. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. ï80 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
173-A-66 Adolphe Romano, avocat. 



7 /S ~ O\"Cl11 I J J'C 10:38. 

Dale : l\Icrcrcd i L'1 Décemb re 1D38. 
A la requête du Crjdit F oncier E gyp

tien, société anonyme ayant s iège a u 
Caire. 

Cnnlre les Sieur~ cL J)çnncs: 
A. - Hoirs de J'c u E J Cheikh Ahmed 

El Deken, sa voir, :.,cs enfa nts: . 
1.) Sayeda Ahmed E l Dek en, pnse 

également comme héri li ère de sa sœur 
Asma Ahmed El Dch:e n, de son vivant 
fille e t hériti ère dudit cléfunt. 

2.) Ahmed Ahmcd El Dch:en. 
3.) Néfissa, épou:oe de Aboul .\Iagd 

Ghoneim. 
4.) Zeinab, épouse de Ibrahim Abou 

Lachine. 
Ces troi s pris également comme héri

tiers de leur mère feu Asma, fi ll e d e Ab
dalla, de son vivant h éritière de son 
époux le dit défunt. 

B. - Hoirs de feu Labiba Ahmed E l 
Deken, de son vivant héritière de son 
père feu Cheikh Ahmed E l Deken et de 
sa sœur Asma Ahmed El Deken, savoir: 

5.) Omar. o.) Eicha. 7.) Néfissa. 
Tous trois enfants de la dite défunte 

et de Ibrahi m El Akhdar. 
c. - Hoirs tant de feu Fahima, fill e 

de :Vlohamed Aly El Delcen, de son vi
vant héri ti ère de sa m ère feu As ma Ab
dallah préei tée, que de feu Mohamed 
Bey Baclaoui Ghoncim, d e son vivant 
héritier clc son épou se la elite feue Fa
hima, savoir, leurs enfants: 

8.) Mahmoud .\tohamecl Baclaoui Gho
neim. 

9.) Ahmcd l\Ioham5cl Baclaoui Gho
neim. 

10.) Ze in ab, épouse cle Abdel J-Iamicl 
Bey Ghoneim. 

D. - Hoirs de feu Bassamil, fille de 
Cheikh Ahmecl El Deken précité, de son 
vivant héri tière de son elit père, savoir, 
ses enfants: 

11.) Mahm oud Boghclacli Ibrahim. 
12.) Fahima Boghdadi Ibrahim. 
13.) Aziz a Boghdadi Ibrahim. 
Ces trois derniers pri s a u ssi en lem 

qualité d'hériti er s de leur frère Abele! 
Ghani Boghdad i Ibrahim ci-après quali
fié. 

E. - Hoirs de fe u Zcinab Boghdadi 
Ibrahim, de son vi\ant fill e et héritière 
de feu Bassamil Ahmed E l Deken pré
nommée, savoir: 

14.) Ibrahim Ibrahim Ebeicl, son 
époux, pri s auss i comme tuteur de ses 
enfants rnineurs: El Dessouki, Abdel Ha
miel, Mossaad et Dalal, issus de son ma
riage avec sa dite épouse. 

F. - Hoirs de Jeu Abdel Ghani Bogh
dadi Ibrahim, de son vivant fils et héri
tier de feu Bassamil Ahmed El Deken 
prénommée, savoir: 

15.) Amina Me louaili Nassef, sa veu
ve, prise éga lement en sa qualité de tu
trice de sa fille mineure Neguiba Ab
del Ghani Boghcladi Ibrahim. 

Tous les s usnommés propriétaires, 
égyptiens, domi r, iliés à Mehallet Ziacl, 
~a uf les :1me, 8mc, Orne et 10mP. & Kafr 
El Taahanieh, d is tr ict de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh). 

Et centre les Sieurs e t Dames: 
1.) Elias Madaro ou Badaro. 
2.) Michel Madaro ou Badaro. 
3.) Naguia Amer Sakr. 
ft.) Mostafa Mohamed El Deken. 
5.) Abmed Mohamed El Deken. 
6.) Fatma Soliman El Zayadi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) Rokaya Soliman El Zayadi . 
8.) Khadra Soli man EJ .7.ayacli. 
Tou s propriétaires, égy pti e n;;, domi

ciliés les 2 premiers à :\'lchaHcl BI Ko
bra, ct les autres à :\'le ll a ll d .7.ayed, di s
trict de J\.leha lla El l\:obra (G harbieh). 

Tiers déten tc urs apparcn ls. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

~ai s i e immobilière l'un tltt 2:2 Mai Lü3o, 
l1uissicr K Donadio, tran :oerille 10 Juin 
1D35 No. 21193 (Gharbi e h) c t l 'autre du 
:2ù Juin 1035, huissier C. Calolhy, tran s
crit le 11 Juill e t 1935, !\o . 2017 (Ghar
üieh l. 

Oti:jct de la vente: 18 fcclda n s, 2 kirats 
e t 12 sahmes de terrains sis au village 
de Mchallet Zayed, d is trict de l\1ehalla 
El Kobra (Gh arb ieh ), réduits, par sui
te de la distraction · d e :13 kirats et 20 
sahmes expropriés par l 'Etat pour cau
se d'utilité publique, à t7 fecldans, :12 
kirats et :1 6 sahmes divisés comme suit: 

1.) 7 kirats au hod El Kotta E l Kebli 
No. 12, parcelle No . 75. 

D'après la déclaration du Cheikh E l 
Balad actée a u procès-verbal de saisie, 
cette pareelle fera it partie d e la parcelle 
No. 75. 

2.) 8 feddan s et :1.3 kirats au hod El 
Kébir El Metawel No. 15, pareelle du 
No. 6. 

3.) 2 feddan s, 17 kirats et 1.2 sah m es 
au hod E l Moutarcd wal Safar No. 21, 
parcelle du No. 21. 

4. ) 4 feddans et 22 kirats au hod El 
Berak No. 23, parcelle du No. GO. 

5.) :1 feddan et 15 kirals au hod Sa
h el El Mochaiekh No. 20, parcelle du 
No. 43. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\'lise à prix: L. E. 600 ou trc les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour le pours ui vant 
2:20-A-G:l Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 30 .\'ovcmbre 1038. 
A la requê te de: 
1.. ) La Raison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17 place lVIohamed Aly, venant 
allx droits des Sieurs Georges et Hafez 
Hamaoui. 

2.) Les Hoirs de feu Chchata Ha
maoui, savoir: 

a) Sa veuve, la Dame Gamila Necme
talla Ker ba· 

h) Ses ei;fants : :Michel, Issa et Sté
phan Hamaoui, et la Dame Marie, 
épouse Emile Ghoraieb. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, 
demeurant à Alexandrie, 17 place Mo
hamed Aly, e t élisant domicile au ca
binet de Maître Fauzi Khalil, avocat à 
la Cour. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu la Dame El Saye

da Salama El Chayal, ses enfants, sa
voir: 

a) Ibrahim Hassan El Ramli. 
b) Hassan Hassan El R amli . 
c) Abdel Méguid Hassan El Ramli. 
cl) Moha m ed Hassan El R amli. 
e) Zakia Hassan El Ramli. 
f) Chafika Hassan El Ramli. 
g) Fahima Hassan El Ramli. 
Tous propriétaires , égyptiens, de

meurant à Alexandrie, rue El Choarani 
No. 4 (débouchant de la rue Gameh 
Soultan) et à défaut au Parquet Mixte 
de céans, oour domicile inconnu. 

15 

2.) Le Sie ll r Ibrah im Hassan El Ram
Ji pr6eilé Sll b A . 

En vei'Iu d ' un prol·ès-vcrbal clc sai
s ie immobilière du 7 Juin 1013, tran s
crit avec sa •l énoneiation au Greffe des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte d'A
lexandrie, le 21 J uin 1913 s ub ~o. 20637. 

Objet de la vente: lille maison d 'ha
bitation avec le Lerra in s ur lequel elle 
est é levée, de la s uperfieie de 163 p.c., 
s ise à Alexandri e, q uar tier Senoussi, 
!"Cction Labban e, rue Ebn Gobeir ~o. 
/1 tanzim, sc composant d'un rez-de
dlauss<\c, de 3 étages s upérieurs et de 
chambres de lessive à la terrasse, limi
lée : Nord, rue Ebn Gobeir, conduisant 
ü J;:,. rue Ibrahim Ier où se trouve la 
porte d'entrée; Sud, par les Hoirs Aly 
Abou Zeid; Est, par Goubran Rizgalla h 
et son frère Ibrahim; Ouest, par Hegaz 
Ahmecl El Habbal et Cts. 

Mise à prix: L .E. 600 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

288-A-iOG. Fauzi Khalil, avocat. 

Hale: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête cle Farid Abela, m éde

cin, administré britannique. 
Au préjudice d 'El Sayed Ramadan El 

TZastaoui, fils rle R a madan, de Abel 
H.abbo El Kastaoui, commerçant, égyp
ti en, domicili é à Damanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili èr e elu 11 Décembre 1935, 
h uiss ier Knips, dénoncée Je 19 Décem
bre :1.035, transcrites le 4 Janvier :1.936, 
sub No. 14. 

Objet de la vente: en deux lots. 
:t er lot. 

La moitié par indivis dans cleux ma
gasins portant le No. 3, à Kartassa, 
Bandar Damanhour, district de Da
manhour (Béhéra), rue .El Erian, cons
truits en briques rouges, avec le ter
rain sur lequel ils sont élevés de la s u
perficie de 35 m2 80, limités: Nore!, sur 
7 m. par une rue ; Oues t, par la pro
priété elu Ministère des Wakfs, sur 4 
m. 80; Sud, par la propriété Mohamed 
Ali Kitat et Cts., par une ligne brisée 
dont l'une sc dirige vers l'Est, s ur 2 m. 
50, l'autre vers le Sud s ll r 1 m. e t la 
3me vers l'Est, s tt r 11 m., longueur to
tale cle cette limite 7 m. 50; Est, sur 5 
m. 65 par la proprié té des Hoirs El 
Roumi. 

2me lot. 
Un terrain de 1.8 m2, s is à Kartassa, 

lJandar Damanhour, district de Daman
hour, Bt' héra, rue El Kanafieh No. 4, 
avec le magasin y élevé, construit en 
briq ues rouges, limités: Nord, sur 2 m. 
50 par la propriété du Ministère des 
\Vakfs; Ouest, su r 7 m. 25 par la pro
priété cle Mohamecl Ata El Said; Sud, 
sur 2 m. 50 par la rue El Kanafieh; Est, 
par le Wakf Hassanein Bichara, sur 7 
m. 25. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent san s exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le :t er lot. 
L.E. 26 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Antoine J. Geargeoura, 

202-A-110 Avocat à la Cour. 
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Date: Mercredi H Décembre 10:31( 
A la requetc de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Sid Aluned Chehata. 
2.) Abdel Baki :viahn10ucl Hassan. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Fars is, di s trict de Zifta 
(Gharbieh). 

En ver·tu d·un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1935, huis sier 
C. Calothy, transcrit le 21 Février 1933, 
No. 877 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 23 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de Farsis et de Kafr Farsis, district de 
Ziftah (Gharbieh), répartis et divisés 
comme suit: 

A. - Biens situés au village de Far
sis. 

i2 feddans, ii kirats et 22 sahmes, 
savoir: 

I. - Biens appartenant à Sid Ahmed 
Chéhata. 

4 feddans, 23 kirats et 22 sahmes, sa
voir: 

i.) Au hod Dayer El Nahia No. 13, 
kism awal. 

i feddan, 14 kirats et i6 sahmes, par
tie parcelle No. iü. 

2.) Au hod El Mofarech El Kiblieh 
No. i5. 

2 feddans, 15 kirats et 6 sahmes, en 
cinq superficies: 

La ire de 6 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 30. 

La 2me de i2 kirats, indivis dans 1 
feddan, faisant partie de la parcelle 
No. 32. 

La 3me de 5 kirats et il! sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 33. 

La 4me de 22 kirats et 16 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 31. 

La 5me de i7 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 32. 

3.) Au hod El Sahil No. 16. 
i8 kirats en deux superficies: 
La ire de 12 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 28. 
La 2me de 6 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 27. 
II. - Biens appartenant à Abdel Ba

ki Mahmoud. 
7 feddans et 12 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod El Charoua No. ii. 
2 feddans, en trois superficies: 
La ire de i feddan, indivis dans 1 

feddan et 8 kirats, partie parcelle No. 42. 
La 2me de i2 kirats, indivis dans i 

feddan et 3 kirats, partie parcelle No. 33. 
La 3me de 12 kirats, partie parcelle 

No. 23. 
2.) Au hod Eteim No. 17. 
4 feddans et i2 kirats, en quatre su

perficies: 
La ire de 1 feddan, indivis dans 1 

feddan et 9 kirats, partie parcelle No. i2. 
La 2me de 1 feddan et i2 kirats, in

divis dans i feddan et i6 kirats, partie 
parcelle No. i5. 

La 3me de i feddan, faisant partie de 
la parcelle No. 14. 

La 4me de i feddan, faisant partie de 
la parcelle No. 8. 

3.) Au hod El Mafarek El Baharia No. 
H. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan, partie de la parcelle No. 26. 
B. - Biens situés au village de Kafr 

Farsis, appartenant à Sid Ahmed Che
hala. 

8 feddan s e t 12 kirals, divisés comme 
suit: 

L ) Au hod El Guédid No. 6, kism tani. 
1 feddan s, 18 kirats et 11 sahmes, par

celle No. 38 et partie parcelle No. 37. 
2.) Au hod El Sahyoun No. 12. 
i7 kir a ts et 20 sahmes, parcelles No. 

8 et partie No. 9. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2180 outre les frais. 
Alexandrie, le 1 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
183-A-76 Adolphe Romano, avocat. 

Date: .Mercredi H Décembre 1938. 
A la œquêle de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre ïes Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Aly Abou Seeda, 

savoir: 
1. ) Aziza Mohamed El Achkar, sa veu

ve, prise également comme tutrice de 
ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec lui: Abdel Mooti, Hassanein, 
Aly et Fatma. 

2.) Abdel Mooti Aly Abou Seeda. 
3.) Hassanein Aly Abou Seeda. 
l1. ) Aly Aly Abou Seeda. 
5.) Fatma Aly Abou Seeda. 
Ces 4 derniers pour le cas où ils se

raient devenus majeurs. 
B.- Hoirs de feu Zeinab Fahmy Abou 

Seeda, savoir: 
6. ) Mohamed Eff. Mohamed Hassa

nein, son époux, pris également comme 
tu te ur de son fil s mineur Ez El Arab, 
issu de son mariage avec elle. 

7.) Ez El Arab l\1oham ed Mohamed 
IIassanein, pour le cas où il serait de
venu majeur. 

8.) Abdel Mooti Eff. Hassaballah, pris 
en sa qualité de tuteur de son fil s mi
neur Charaf El Dîne, fils et héritier de 
la di te défunte. 

9.) Charaf El Dine Abdel Mooti Has
saballah, pour le cas où il serait devenu 
majeur. 

C. - 10.) Saddika Rasmy, fille de 
Rostom Rasmy, 

11.) Hassan Fahmy Abou Seeda. 
12.) Abdel Hamid Fahmy Abou See

da. 
Les trois derniers codébiteurs origi

naires. 
Tous les su:::nommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés les 5 premiers à 
Ezhet Abou Seeda dépendant d'El Roda, 
le 12me à El Roda, district d'Abou 
Hommos, les 6me et 7me à Alexandrie, 
rue Hamam El W arch a No. 32, ki sm El 
Labbane où le 6me est employé à l'Ad
minis tration des Gardes-Côtes du Mex, 
les 8me et 9me au Caire, rue El Malek 
No. 8, kism El Waily (Jardins Koub
beh), la iOme à Toukh Mazyed, district 
de Santah (Gharbieh), dans les habita
tions des Domaines de l'Etat de Ziraet 
Toukh, dépendant de Maamouriet El 
Korachieh où son dit époux est Moawen 
Ziraâ, et le iime à Damanhour No. 2 
rue El Segn connu sous le nom de rue 
Saad Zaghloul, en face du court de 
tennis. 

7/8 Novembre Hl38. 

Et contre les Hoir:: de feu Nicolas 
Schilizzi, fil s de .! ean de Pandeli s, sa
voir: 

1. ) Marguerite dite aussi :Maggy Sina-
àino. 

2.) Etienne dit Stefano Schilizzi. 
3.) l'vlariette Tencas. 
4.) John Schilizzi. 
La ir e veuve et les 3 autres enfants 

dudit défunt, propriétaires, domiciliés 
les trois premiers à Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie), s tation Seffer, rue de la 
Station Seffer No. 12 et le 4me à Kafr 
El Zayat où il es t employé à la MaiS011 
Choremi, Benachi & Co. 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er du 13 l\Iai 
1935, huissier S. Charaf, transcrit le 5 
Juin 1935, No. 1654, le 2me du 8 Juin 
1935, huissier Jean Klun, transcrit le 21 
Juin 1935, No. 1860, et le 3me du 28 Août 
1935, huissier A. Knips, transcrit le 13 
Septembre 1935, No. 2493 (Béhéra). 

Objet de la vente: 225 feddans de ter
rains cultivables situés au village de 
Balaktar, relevant actuellement d'après 
le procès-verbal de saisie du village de 
Rodet El Khairi, district d'Abou Hom
mos (Béhéra), au hod El Néméri No. 1, 
ki sm saless, partie parcelle No. 53. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
de::: Charges. 

Mise à prix: L.E. 10790 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
168-A-61 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan Moussa El Le
boudi, propriétaire, égyptien, domicili é 
à Damanhour Bandar, dis trict de Da
manhour (Béhéra) . 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 2 e t 5 Mars 1935, huis
sier G. Altieri, transcrit le 21 Mars 1035, 
No. 831 (Béhéra). 

Objet de la vente: 35 feddans, 21 ki· 
rats et 18 sahmes de terrains cultivables 
situés : 1.) au village de Choubra El Da
manhourieh, actuellement, d'après le 
procès-verbal de saisie, relevant de Ez
bet Choubra, dis trict de Damanhour, ct 
2.) au village de Akricha, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), divisés et ré
partis comme suit: 

A. - Biens du village de Choubra El 
Damanhourieh, relevant actuellement, 
d'après le procès-Yerbal de saisie, de 
Ezbet Choubra. 

15 fedd an s, 6 kirats e t 10 sahmes au 
hod Kom El Tayar -:'i o. 9, ki sm talet, 
parcelle No. 9 bis. 

B. - Bien s du village de Akricha. 
20 feddans, 15 kira ts e t 8 sahm cs au 

hod El Gharak No. 1, kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 36. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2980 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
185-A-78 Adolphe Romano, avocat. 
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J)ate: Mercredi 111 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
\Jexandrie. 
· · Contre les Sieurs: 

1.) Salem Hegazi. 
:2.) Bassiouni 1-legazi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Mehallet El Kassab, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Janvier 1935, huissier 
C. Calothy, transerit le 30 Janvier 1935, 
No. 461 Gharbieh. 

Objet d:e la vente: 
26 feddans, Ii kirats et 15 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: a) Ariamoun, b) El Hedoud etc) Me
hallet El Kassab, tous trois dépendant 
ct.u district de Kafr El Cheikh (Gharb.ieh), 
divisés et répartis comme suit: 

A. - Biens situés au village de Aria
moun. 

9 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod Aboul Wez wal Oh:.r No. 10, par
celle No. 27. 

B. - Biens situés au village d'El He
doud. 

6 feddan s, 1 kirat ct 18 sahmes au 
hod El Arbaine No. 7, ki sm tani, en deux 
superficies: 

La ire de i7 kirats e l ii sahmes, par
celle No. i. 

La 2me de 5 feddans, R kirats et 7 
sahmes, parcelle No. Ei. 

C.- Biens situés au village de Mehal
let El Kassab. 

iO feddan s, li kirals et 13 sahmes au 
hod Abou Gharrara No. 30, en deux su
}Jr rficies: 

La ire de 2 feddans, 1 kirat et 10 ~ah
mes, parcelle No. 51. 

La 2me de 8 feddan s, 3 kirats et 3 "ah
mes, parcelle No. 46. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
182-A-75 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 111 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdallah Hamad Abou 
Keila, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Konayesset El Saradoussi, dis
trict de Dessouk (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
i.) Sayed Mohamed El 'l'ayeb Abdalla 

Abou Keila, fils de Mohamed El Tayeb 
Abdalla Abou Keila. 

2.) Hamed Abdalla Hamad Abou Keila. 
3.) Mohamed Abdalla I-Iamad Abou 

Keila. 
Ces 2 fil s de Abdallah Hamad Abou 

Keila. 
Tous les susnommés propriétaires, 

:~ lljets égyptiens, domiciliés à Konayes
~e t El Saradoussi (Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

Immobilière du 26 Février 1935, huis
sier G. Altieri, transcrit le i3 Mars 1935, 
No. 1197 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
i8 feddans, i2 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Konayesset El Saradoussi, district de 
Dessouk, Moudirieh de Gharbieh, divisés 
comme suit: 

i.) Au hod El Nachou No. 10: 
8 feddans, i kirat ct 20 sahmes en 3 

parcelles: 
La ire de iO kirats, parcelle No. 31. 
La 2me de !1 feddans, 12 kirats et 6 

sahmes, parcelle No. 32. 
La 3me de 3 feddans, 3 kirats et i4 

sahmes, parcelle No. 33. 
2.) Au hoc! Haroun No. 5: 
10 feddans et 11 kirats, partie de la 

parcelle No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1960 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
173-A-68 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame: 
i.) Elhami Bey Chita. 
2.) Fardos Abdel Salam Bey Chita. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Abou Mansour, Markaz 
Dessouk (Gharbieh). 

Et contre le Sieur Mohamed Effendi 
Fahmi Sadek Chi ta, fils de Mohamed 
Bey Sadek Chita, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Dessouk (Gharbieh), tiers 
détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 27 et 30 Avril 1935, 
huissier A. Knips, transcrit le 21 Mai 
1933, No. 2204 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
61! feddans, 23 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: i.) Mehallet Malek, 2.) Abou Man
dour et 3.) Sad Khamis, district de Des
souk (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant à la Dame 
Fardos Abdel Salam Bey Chita et au 
Sieur Elhami Bey Chita. 

18 feddans et 16 kirats situés au vil
lage de Abou Mar.dour, au hod Bar
guim El Charki 1\o. 14, kism tani, par
celle No. 2. 

B. - Biens appartenant à la Dame 
Fardos Abdel Salam Bey Chita seule. 

46 feddans, 7 kirats et 14 sahmes si
tués et divisés comme suit: 

I. - Biens situés au village de Mehal
let Malek. 

12 feddans, 23 kirats et 23 sahmes di-
visés comme suit: 

J .) Au hod El Kobri No. 18. 
3 feddan.'\ en deux superficies: 
La ire de 4 feddans et i8 kirats, fai

sant partie des parcelles Nos. 8 et 10. 
La 2me de 6 kirats, indivis dans 17 

kirats et i4 sahmes, parcelle No. 1.4. 
2.) Au hod Hammad No. i7. 
7 feddans, 21 kirats et 3 sahmes, en 

trois superficies: 
La ire de 7 feddans, i7 kirats et 15 

sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 26. 

La 2me de 1 kirat et 2 sahmes, indi
vis dans 7 kirats et i2 sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 26, dans la 
rigole portant le nom de Magrour El 
Hamamil. 

17 

La 3me de 2 kirats et 10 sahmes, in
divis dans 8 kirats et 20 sahmes, partie 
parcelle No. 26. 

3.) Au hod El Baranès No. i5. 
2 kirats et 20 sahmes indivis dans 10 

kirats et 9 sahmes, faisant partie de la 
parcelle No. 50. 

Il. - Biens situés au village de Sad 
Khamis. 

Au hod Ezbet El Bayada No. 27. 
33 feddans, 7 kirats et i5 sahmes, en 

deux superficies: 
La ire de 15 feddans, 9 kirats et 13 

sahmes, parcelle No. 5. 
La 2me de i7 feddans, 22 kirats et 2 

sahmes, parcelles Nos. 4, 5 bis et 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 4760 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre i938. 

Pour la requé.rante, 
188-A-81 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur Auguste Béranger domi

cilié à Alexandrie, pris en sa 'qualité 
de syndic de la faillite du Sieur Abdel 
Rahman Khalifa Ramadan. 

2.) En tant que de besoin le dit failli 
Si~ur Abdel Rahman Khalifa Ramadan, 
SUJet égyptien, domicilié à Kasta (Ghar
bieh). 

·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Septembre i935, 
huissier N. Chamas, transcrit le 15 Oc
tobre i935, No. 3866 (Gharbieh) . 

Objet de l& vente: 
i3 feddans eL 3 sahmes dont 4 fed

dans, 9 kirats et 2i sahmes au village 
de Kasta et 8 feddans, 14 kirats et 6 sah
mes au village de Besset Abar, tous deux 
au district de Kafr Zayat (Gharbieh), di
visés comme suit : 

A. - Biens situés au village de Kasta. 
Au hod El Keléaa No. 5. 
4 feddans, 9 kirats et 21 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 2 feddans, 23 kirats et 8 sah

mes, parcelles Nos. i9 et 22. 
La 2me de 23 kirats et i3 sahmes, par

celle No. 25. 
La 3me de ii kirats indivis dans 2 

feddans, 2i kirats et 20 sahmes en com
mun avec son frère, parcelles Nos. 5 
et 6. 

B. -Biens situés au village de Besset 
Ab ar. 

8 feddans, 14 kirats et 6 sahmes au hod 
El Ramla No. 3, partie parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i700 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
178-A-7i Adolphe Romano, avocat. 

l~~iî~~~i:i~~~~~~~-, le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <>ontref&Qon. 

~-······· ~~ . . ,---~ 
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Tribunal du Caire. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de: 
1.) Jean Basil Malt, èsq. de liquida

teur de la. Rai son Sociale Théméli et 
Malt, demeurant au Caire. 

2.) Dame Asma Adib, égyptienne, de
meurant au Caire. 

Contre la Dame Néfissa Sayed Khalil, 
demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Juin HJ37, transcrit avec sa dénon
cialion le 2 Juillet 1937 sub No. 4249 Cai
re et No. 4000 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble de 162 m2, sis au Caire, 

kism Choubrah, à la rue Khamraouiah 
No. 38, limité: Nord, ruelle (hara) où se 
trouve la porte d 'entrée; Sud, rue Kham
raouiah où se trouve le magasin; Ouest, 
Kamel Eff. Sadek; Est, Mohamed Eff. El 
Sayed. 

D'après l'état du Survey. 
Une maison de la superficie de 146 

m2 70 cm., No. 38 de la rue Khamra
ouiah, kism Choubrah Gouvernorat du 
Caire, limitée: Nord, par zokak Yassa El 
Lei ssi; Est, par Mohamed Seid; Sud, 
chareh Khamraouiah où se trouve la 
porte d'entrée; Ouest, par Mohamed Sa
dek. 

Tels qu'ils se poursuivent et compor
tent sans aucune exception ni réserve. 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cahier des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 265 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

212-C-107 Henri Goubran, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egyp t), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil 
pour laquelle agit M. Stener Vogt, son 
administrateur-délégué, y électivement 
domiciliée au cabinet de Maître Alber t 
Delenda, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Youssef Guirguis, pro
priétaire et commerçant. sujet égyptien, 
demeurant au village de Kafr I-Iamza, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Septembre 1937, 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 16 Octobre 1937 sub No. 
5906 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Le 1/3 par indivis dans 17 feddans, 10 

kirats et 22 sahmes, soit 5 feddans, 19 
kirats et 15 1/3 sahmes de terrains sis 
à Nahiet Kafr Hamza, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh), divisés comme 
suit: 

1.) 5 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Talaa No. 1, parcelle No. 6, 
inscrits au nom d'Ibrahim Eff. Guirgui s 
Hanna et ses frères Riad et Youssef. 

2.) 6 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Fallah No. 4, parcelle No. 3, 
inscrits au nom d'Ibrahim Eff. Guirguis 
Hanna et ses frères Riad et Youssef. 

3.) 5 feddans, 5 kirats et 22 sahmes au 
hod El Zaafarani No. 5, parcelle No. 60, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dont 2 feddans, 19 kirats et 2 sahmes au 
nom des Hoirs Guirguis Hanna et 2 fed
dans, 10 kirats et 20 sahmes au nom 
d'Ibrahim Guirguis Hanna et ses frères 
Riad et Youssef. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 780 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
244-C-122 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de la R.S. G. Malkhas

sian et Cie., société mixte en comman
dite simple, ayant siège au Caire. 

Au préjudice de Hassan El Sayed 
Hassan, épicier, local, demeurant à 
Fachn (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1936, huis
sier V. Nassar, dénoncé le 24 Novem
bre 1936, huissier A. Tadros, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 3 Décembre 1936 
sub No. 1400 Minieh. 

Objet de la vente: 
Une pareelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, consistant en une 
maison de rapport de deux étages en 
briques et pierres, le tout d' une s uper
ficie de 102 m2, sis à Bandar El Fachn 
lVIarkaz El Fachn (Minieh), à la rue 
Da rb El A rab, parcelle No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec toutes les améliorations pré
sentes ou futures, etc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
Pour 

219-C-114. 

L.E. 70 outre les frais. 
G. Malkhassian et Cie., 

O. Madjarian, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale i'\. 

H. Barnoti & Co., administrée mixte, 
ayant ~iège au Caire, chareh Soliman 
Pacha. 

Contre les Hoirs de feu Saddek Bou
tros, de son vivant propriétaire, local, 
demeurant à Baliana, débiteur saisi, sa
voir : Dame Farida Serguios Boutros, sa 
veuve, Sieur Hechmat Saddek Boutros 
et Dame Angèle Saddek Boutros, épou
se de Maksoud Bey Koussa, tous pro
priétaires, sujets locaux, pris en leur 
qualité d 'héritiers du dit défunt, demeu
rant les deux premiers à Baliana, rue 
de la Poste et la 3me à Héliopolis, 18, 
chareh Rou chdi Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1937, huissier 
Georges Jacob, dénoncé le 10 Mai 1937, 
lesdites saisie et dénonciation transcri
tes au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal, le 24 Mai 1937 sub Nos. 3313 
Caire et 3231 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 1 feddan, 12 kirats et 3 sahmes 
par indivis dans 1 feddan , 16 kirats et 
6 sahmes, de la parcelle No. 61 cadastra
le, au hod Mhei Bey No. 5, à Nahiet Mi
niet El Sireg, Markaz Dawahi Masr, 
1\Ioudirieh de Galioubieh. 

7/8 Novembre 1938. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

L. N. Barnoli, 
258-C-136 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Haroun Katran, proprié

taire, sujet russe, demeurant au Caire 
et en tant que de besoin: 

2.) Monsieur le Greffier en Chef elu 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires pour les frais avan
cés, tous deux élisant domicile au Cai
re au cabinet de Me Emile Rabbat, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamecl Bey 
Ibrahim, fils de Ibrahim, fils de Ah
med, propriétaire, égyptien, demeurant 
au village de Abou Manah Kebli, 1\la r
kaz Dechna (Kéneh). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 4 Novembre i936, tran ~ 
crit le 25 Novembre 1936 sub No. D:JU 
Kéneh. 

Objet de la vente: 
20 fecldans sis au village de Abr;u 

Manah Gharb, Markaz Dec hna, i'vlmtli
rieh de Kéneh, au hod Raguer I\eh:1lct 
El Kassab No. 5, faisant partie rlc L1 
parcelle No. 14, par indivis clan::.: 2G 
feddans, 21 kirats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se pour~ui
vent et comportent sans aucune cxr.cn
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 o.utre les frai.-=. 
Pour les poursuivanl ~ . 

193-C-88. Emile Rabbat, avol'<il . 

Date Sadecli 3 Décembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anony
me ayant siège au Caire, 19 rue I(a~r 
El Ni l, pour laquelle agit M. SLcucr 
Vogt, son administrateur-délégué, \' 
électivement domiciliée au cabinet clc 
Maitre Albert Denenda, avocat à la 
Cour. 

Contte le Sieur Ayad Dakdouk, com
merçant et propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant au village d'El Wasta, prè~ 
J'Assiout (Assiout). 

En ve.-tu d'un procès-verbal de sai"if' 
immobilière elu 10 Juillet 1937, tran~
crit avec sa dénonciation au Burcilt l 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte 
du Caire en date du 5 Août 937 sub \" o. 
674 Assiout. 

Obiet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le tiers par indivi s dans 2 fedclam, ~) 
kirats et 20 sahmes de terrains s ic: ù 
Nahiet El \Vasta, Markaz AbnouiJ (As
siout), au hocl El Amoud No. 10, fai~a~t 
partie de la parcelle No. 59, par indJvJ ;; 
dans 2 feddans, 10 kirats et 14 sahme". 

Désignation cles biens d'après le 
nouveau cadastre. 

17 kirats et 7 sahmes sis au hod El 
J\moud No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 59, par indivis dans 2 ~e?
dans, 3 kirats et 20 sahmes, par indl\l C: 
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clans 2 feddan s, 10 kirats et 14 sahmes 
faisant parti e de la parcelle. 

2me lo t. 
3 kirats sis à Zimam Nahiet Awlarl 

Serag, Markaz Abnoub (Assio11t), par 
indivis clans la parcelle sise au hod El 
Khour No. 2, faisant partie de la par
celle No. 28 et d'après le nouveau ca
dastre: 

3 kirats sis au hod El Khom No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 28, par 
indivis clans 7 kirats et 16 sahmes. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine marque «Allen, Alderson », s ize 
11, classe 1, No. 126784, complète, avec 
~es accessoires. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
246-C-124.. Albert Delencla, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur R. P. Athanas

sc Saba El Leil, égyptien. 
Contre les Hoirs Hosni Bey Ghali. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juillet 1935, dénon
cée les 3, 12 et 14 Août 1935 et t.rans
crite avec sa dénonciation les 17 Août 
1935, sub No. 6055 Caire et 24 Août 
1935, sub No. 6208 Caire. 

Objet de la vente: 
195'7 m2 05 cm., m ais d'après la tota

lité des parcelles 1957 m2 26 cm. par 
indivis dans 3959 m2 2lt cm. cle ter
rains du plan de lotissement Hosni 
Bey Ghali, sis au Gouvernorat du Cai
re, kism Masr El Kadima, à chareh El 
Saghir, en dix -neuf parcelles, savoir: 

1er lot: omissis. 
2me lot. 

Parcelle No. 13 du même plan, de la 
superficie de 78 m2 61. 

3me lot. 
Parcelle No. ill du même plan, de la 

superficie de 50 m2 30. 
4me lot. 

Parcelle No. 17 du même plan, de 
lü. superficie de 105 m2 60. 

5me lot: omissis. 
6me lot. 

Parcelle No. 22 du même plan, de la 
~uperficie de H3 m2 60. 

7me lot. 
Parcelle No. 23 du même plan, de la 

superficie cle 14,3 m2 30. 
8me lot. 

Parcelle No. 25 du même plan, de la 
superficie de 188 m2. 

9me lot. 
Parcelle No. 28 du même plan, de la 

~uperficie cle 109 m2 20. 
iOme lot. 

Parcelle No. 29 du même plan, de la 
superfi'Cie de 108 m2 20. 

11me lot. 
Parcelle No. 30 du même plan, de la 

superficie de 102 m2 60. 
12me lot. 

Parcelle No. 35 du même plan, de la 
superficie de 97 m2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

13me lot. 
Parcelle No. 36 elu même plan, de la 

s uperficie de 103 m2. 
14me lot. 

Parcelle No. 40 elu même plan, de la 
superficie de 112 m 2 80. 

15me lot. 
Parcelle No. H du m ême plan, de la 

superficie lle 42 m2. 
16me lot. 

Parcelle No. 42 du même plan, de la 
superficie de 58 m2 40. 

17me lot. 
Parcelle No. 43 elu même plan, de la 

superficie de 55 m2 20. 
18me lot. 

Parcelle No. 't4 elu même plan, de la 
superficie de 149 m2 50. 

19me lot. 
Parcelle No. 49 du même plan, de la 

superficie de 100 m2. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes attenances et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\fise à prix: 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L.E. 15 pour le 3me lot. 
L.E. 53 pour le 4me lot. 
L.E. 72 pour le 6me lot. 
L.E. 72 pour le 7me lot. 
L.E. GO pour le 8me lot. 
L.E. 35 pour le 9me lot. 
L.E. 54,500 m / m pour le 10me lot. 
L.E. 51,500 m/m pour le 11me lot. 
L.E. 48,500 m / m pour le 12me lot. 
L.E. 51,500 m/m pour le 13me lot. 
L.E. 56,500 m / m pour le 14me lot. 
L.E. 21 pour le 15me lot. 
L.E. 20 pour le 16me lot. 
L.E. 18 pour le 17me lot. 
L.E. 75 pour le 18me lot. 
L.E. 50 pour le 19me lot. 
Outre les frais. 

253-C-131. 
Pour le poursuivant, 

Alex. Aclimandos, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudiœ de: 
1.) Mohamed Aly Zeidan, fils de Aly 

Zeidan. 
2.) Ahmed Aly Zeidan, fils de Aly Zei

dan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 11 Juillet 1932, dénon
cée le 25 Juillet 1932, transcrits le 30 
Juillet 1932 sub No. 1770 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1. - Biens appartenant à :\1ohamed 

Aly Zeidan. 
1er lot. 

A. - 14 feddans et 8 kirats de ter
rains sis à Zimam Nahiet Arab .El Ataya
te El Baharia, Markaz Abnoub, Moudi
rieh d 'Assiout, divisés en neuf parcelles: 

L) 23 kirats au hod Kom Amr No. 1, 
fai sant partie de la parcelle No. 3. 

2.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El I-larga No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan et 18 kirats au hod Ads 
No. ii, faisant partie de la parcelle No. 
14. 

4.) iO kirats et 6 sahmes au hod El 
Kanater No. 1, parcelle No. 54. 
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3.) 1 Jeddan au hod El Dallale No. 14 
faisant partie de la parcelle No. 4. ' 

6.) 1 fedclan au hod El Mewati No. 15 
faisan t partie de la parcelle No. 21. ' 

7.) 3 feddan s au hod El Mawati No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 22. 

8. ) 1 feddan au hod El Omdeh No. 18 
fa isan L partie de la parcelle No. 45. ' 

9.) 1 feddan, 3 kirats et 6 sahmes au 
hocl El Omda No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 37. 

2me lot. 
B. - 5 feddans de terrains sis à Na

hie t Arab El Atiyat El Baharia, Markaz 
Abnoub, Moudirieh d 'Assiout, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans et 2 kirats au hod El 
I-Iarga No. 8, faisant partie de la par
celle No. 4. 

2.) 12 kirats au hod El Omda No. 18, 
faisant partie de la parcelle No. 45. 

3.) 1 feddan au hod El Dallale No. 14, 
fai sant partie de la parcelle No. 4. 

4.) 18 kirats au hod El Mawati No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

5.) 12 kirats au hod El Kanater No. 12 
faisant partie de la parcelle No. 54. ' 

6.) 4 kirats au hod El Omdeh No. 18 
faisant partie de la parcelle No. 63. ' 

3me lot. 
II. - Biens appartenant à Ahmed Aly 

Zeidan. 
7 feddans, 20 kirats et 20 sahmes sis 

à Zimam Nahiet Arab El Atayate El Ba
haria, Markaz Abnoub (Assiout), divisés 
en neuf parcelles, savoir : 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod Amr No. 1, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2.) 12 kirats au hod Omar No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 5 kirats et 4 sahmes au hod Ads 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
14. 

4.) 1 feddan, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod Ads No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 15. 

5.) 7 kirats au hod El Mawati No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

6.) 1 fcddan et 13 kirats au hod El 
Mawati No. 15, faisant partie de la par
celle No. 8. 

7.) 15 kirats et 4 sahmes au hod El 
Mawati No. 15, faisant partie de la par
celle No. 22. 

8.) 13 kirats au hod .El Mawati No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 25. 

9.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Mawati No. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

4me lot. 
III. - Biens propriété commune de 

Mohamed et Ahmed Aly Zeidan. 
24 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Arab El Atayate 
El Baharia, Markaz Abnoub (Assiout), 
divisés comme suit: 

i.) 3 feddans, 8 ~ürats et 20 sahmes 
au hod Amrou No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

2.) 12 kirats au hod Amrou No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

3.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Harga No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

4.) 3 feddans et 12 kirats au hod Ads 
No. ii, parcelles Nos. 14 et 15. 
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5.) 20 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kanater No. 12, faisant partie de la par
celle No. 54. 

6.) 1 feddan au hod El Dallale No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

7.) 7 kirats au hod El Mawati No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

8.) 1 feddan et 13 kirats au hod El Ma
wati No. 15, parcelle No. 8. 

9.) 1 feddan et 4 sahmes au hod El 
Mawati No. 15, faisant partie de la par
celle No. 21. 

10.) 6 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Mawati No. 15, parcelles Nos. 22 
et 25. 

11.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Mawati No. 15. 

12.) 8 kirats au hod El Mawati No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

13.) 1 feddan, 5 kirats et 4 sahmes au 
hod El Omda No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 45. 

14.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Omda No. 18, parcelle No. 57. 

15.) 1 feddan au hod El Omda No. 18, 
faisant partie de la parcelle No. 63. 

16.) 6 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 19, faisant partie de la par
celle No. 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 630 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 360 pour le 3me lot. 
L.E. 1050 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
263-C-ild A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre P . 

Canava, commerçant, suj e t hellène, de
meurant à Kouesna et élisant domicile 
en l'étude de lVIc Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre le Sieur Ibrahim Aly Ham
mouda, commerçant et propriétaire, 
égyptien, demeurant à Tah Choubrah, 
Markaz Kouesna (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mars 1937, dénoncée 
le 30 Mars 1937, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 7 
Avril 1937 sub No. 399. 

Objet de la vente: 
4 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Tah Choubrah, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, divisés comme suit: 

1.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Kolkassa wal Golla No. 25, de la parcelle 
No. 38. 

2.) /1 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 
au hod El Kolkassa wal Golla No. 25, 
parcelle No. 102. 

Sur cette parcelle existe une sakieh. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent, sans aucune exception 
ni réserve. 

Les biens ci-dessus d'après le nou
veau cadastre résultent être les sui
vants: 

1.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Kolkassa wal Golla No. 25, parcelle No. 
38. 

2.) 4 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 
subdivisés en les parcelles suivantes: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan, 3 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 168, au hod El Kolkassa No. 25. 

1 feddan, 19 kirats et 5 sahmes, par
celle No. 169, au même hod. 

1 feddan, 11 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 170, au même hod. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge5. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Albert Delenda, 
247-C-125 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de The Del ta Trading 

Company. 
Au préjudice de: 
1.) Habib Moutran. 
2.) Iskandar Walaan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Mars 1932, dénoncée 
le 23 Mars 1932, transcrits le 2 Avril 
1932 sub No. 786 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant à Habib Moutran. 
1.) 1 kirat et 12 sahmes sis à Nahiet 

El Saleh, Markaz El Badari (Assiout), 
au hod Margaa Gueet No. 37, faisant par
tie de la parcelle No. 16. 

2me lot. 
2.) 1 kirat et 18 sahmes sis à Nahiet El 

Cheikh Chehata, Markaz El Badari (As
siout), au hod Malek El Barek No. 4. 

3me lot. 
3.) 1 feddan et 10 sahmes sis à Nahiet 

El Chamia, Markaz El Badari (Assiout), 
divisés comme suit: 

a) 15 kirats et 14 sahmes au hod Is
kandar El Charki No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

b ) 8 kirats et 8 sahmes au hod Cha
wanne No. 11, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

c) 12 sahmes au hocl Dayer El Nahia 
No. 23, fai sant par li e de la parcelle No. 4.. 

4me lot. 
Biens appartenant à Iskandar Wallan. 
6 fedclans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis à Nahiet El Chamia, Markaz 
El Badari (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 9 kirats et 14 sahmes au hod El 
Malek El Badari No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 56. 

2.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Massala No. 24, faisant partie de la par
celle No. 72. 

3.) 8 kirats et 8 sahmes au hod Chah
wane No. 11, faisant partie de la parcel
le No. 2. 

4.) 4 kirats et 14 sahmes au hod Is
kandar El Gharbi No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 24. 

5.) 19 kirats et 12 sahmes au hod El 
Tawila El Charki No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 12. 

6.) 2 fedclans, 19 kirats et 18 sahmes 
au hod Iskandar El Charki No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 24. 

7.) 12 sahmes au hod Abou! Ghouhou
che No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

8.) 4 kirats au hod Segla El Madi No. 
6, faisant partie de la parcelle No. 55. 

9.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El Sa
daouia No. 27, faisant partie de la par
celle No. 2. 
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10.) 6 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 23, faisant partie de la parcelle No. 
172. 

11.) 1 kirat et 14 sahmes au hod El 
Male!<. El Kibli No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

12.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
N agar No. 22, faisant partie de la par
celle No. 16. 

13.) 20 sahmes au hocl Garf No. 20, fai
sant partie de la parcelle No. 10. 

14. ) 14 kirats et 14 sahmes au hod El 
Afdaria El Bah aria No. 31, faisant part1e 
de la parcelle No. 15. 

15. ) 20 kirats et 18 sahmes au hod :rvia
lek El Barek No. 30, fai sant partie de la 
parcelle No. 16. 

16.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
N akeila No. 36, faisant partie de la par
celle No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 4 pour le 1er lot. 
L.E. 4 pour le 2me lot. 
L .K 35 pour le 3me lot. 
L.E. 240 pour le 4.me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
26l1-C-H2 A. M. Avra, avocat à la Cou r. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme 
anglaise ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, et y électivement domiciliée au 
cabinet de Maître Albert Delencla, avo
cat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Aly El Dashlouti, de son vivant pro
priétaire et commerçant, sujet local, 
ayant demeuré à l'Ezbet El Dashlou!i, 
près Maghagha, Markaz Maghagha 
(Minieh), savoir: 

1.) Sa mère, Dame Fareha, fille rn
brahim Abou! Fadl. 

2.) Sa veuve, Dame Fart El Roman, 
fille d 'Ahmed Ibrahim. 

3. ) Sa veuve, Dame Halima Bent Sa
leh Ahmed. 

4.) Ahmed Abclel Razeik El Dashlou
ti, pris en sa qualité de tuteur cle: a) 
Sania, b) Ittédal, c) Kam El Din, d) Sa
leh El Din, e) Ahmecl, f) Moustafa, g-) 
Abclel Azim, h) Mahd El Dîne, tou s en
fants mineurs de feu Mohamed Aly El 
Dashlouti. 

Propriétaires et commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant à Ezbet El Dash
louti, près Maghagha, Markaz Magha
gha (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Novembre 1935, dé
noncée suivant exploit du 13 Décem
bre 1935, tous deux transcrits le 16 Dé
cembre 1935 sub No. 2072 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Nahiet Ban El Alam, Mar
kaz Maghagha (Minieh), divisés com
me suit: 

1.) 5 fecldans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod Ezbet El Dashlouti No. 19, fai· 
sant partie de la parcelle No. 4. · 

2.) 2 feddans, 14 kirats et 4 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 19. 
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3.) 2 feddan s, 18 kirats et 4 sahrne:; 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 39. 

4.) '* feddans et 20 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle N·l . :1>; 

5.) 1 fedd an e t 15 kirats a u même hod, 
faisant partie des parcelles Nos. 31 
et 32. 

6. ) 1 feddan et 12 sahmes au hod 
Gheit Diab No. 10, Jaisant partie de Ja 
parcelle No. 37. 

7.) 21 kirats au hod Gheit El Korou
che No. 16, faisant partie d.e la f.lrr~dle 
No. 2, par indivis dans 3 fed.dans., 9 ki
rats et 16 sahmes. 

8. ) 12 kirats par indivis dans 1 fed
clan au ho cl El :t;~elaha No. 4, fai sant 
partie de la parcelle No. 21, par il1divi s 
dans 1 fedda n et 12 sahmes. 

9.) 2 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22. 

2me lot. 
23 kirats et 16 sahmes de terrains sis 

à Nahiet Ban El Alam, Markaz Magha
gha (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 11 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
36, par indivis dans 23 kirats. 

2.) 12 kirats par indivis clans 1 fed
clan au hod El Felaha No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 21, par indivis 
clans 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
:2!ti)-C-123. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de Chafik Boulos Gou

bran et Cts. 
Au préjudi·c:e de Abdel Alim Abdalla 

Hu ssein, Aly Abdalla Hussein et Hoirs 
~\I ohamed El Touni Ibrahim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Janvier 1935, trans
crit le 11 Février 1935, sub No. 228. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans 14 fed
clans, 15 kirats et 20 sahmes sis an vi l
lage d'El Arine El Kebli, Markaz Mal
laoui (Assiout), divi sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod Abdel Moneem No. 11, parcelle 
No. 8. 

2.) 2 feclclans, 22 kirats et 22 sahmes 
au même hod, clans les parcelles i\os. 
15 et 18, indivi s dans 3 feddan s, 7 ki
rats et 12 sahmes. 

3.) 12 kirats et 12 sahmes indivis 
dans 15 kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 
1G et 17. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Ayayda No. 12, parcelle No. 3. 

5.) 2 feddans, 1 kirat et 20 sahmes 
indivis dans 2 feddans et 12 kirats an 
même hoc!, dans les parcelles Nos. 8 
et 9. 

6.) 2 fecldans, 2 kirats et 12 sahmes 
indivis dans 2 feddans, 4 kirats et 4 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sahmes au même hod, faisant partie 
de la parcelle No. 18. 

7.) 12 sahmes au boel El Ads No. 18, 
parcelle No. 14. 

8.) 1 kirat au même hod, parcelle 
No. 13. 

D.) 22 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 38. 

10.) 2 kira ts et 2 sahmes indivis dans 
i feddan et 5 kirats au même hod, 
dans parcelle No. 39. 

ii.) 4 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 92. 

12.) 3 kirats et !1 sahmes indivis dans 
18 kirats et 12 sahmes a u même hod, 
fai sant partie cle la parcelle No. 98. 

13.) 2 kirats indivis clans 2 kirats et 
12 sahmes au même hod, dans parcelle 
No. 189. 

H.) 5 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 99. 

15.) 5 kirats et 20 sahmes au même 
boel, parcelle No. 121. 

16.) 20 kirats au boel El Ads No. 18, 
parcelle No. 110. 

17.) 1 kirat et 20 sahmes au même 
boel, parcelle No. 118. 

18.) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes 
indivis dans 4 fedclans, 7 kirats et 6 
sahmes au boel El Ghaba El Charkieh 
No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

19.) 2 kirats et 8 sahmes indivis dans 
2 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au boel 
El Sahel No. 4, clans parcelle No. 3. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 3 fedclans, 

23 kirats et 4 sahmes sis au village d'El 
Arine El Kebli, .lVIarkaz Mallaoui (As
siout), divisés comme suit: 

1.) 19 kîrats e t 14 sahmes au hod El 
Ayaycla No. 12, indivis dans 4 feddans, 
21 kirats et 7 sahmes, dans parcelles 
Nos. 24, 25 et 26. 

2.) 1 fedclan, 18 kirats et 14 sahmes 
indivis dans 3 fedclans, 21 kirats et 8 
sahmes au hod El Ganna El Charkieh 
No. 9, clans parcelle No. 27. 

3.) 1 fedclan, 3 kirats e t 16 sahmes 
indivis dans 11 feclclan, 5 kirats et 12 
sahmes au hod Abele! l\1oneem No. 11, 
dans parcelle No. 1 bis. 

4. ) 1 kirat indivi s dans 3 kirats et 8 
sahmes au hod El Acls No. 81, dans 
parcelle No. 3. 

5.) 4 kirats e t 8 sahmes indivis dans 
15 kirats au même hod, clans parcelle 
No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .K 300 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
257-C-135. E. Rabbat, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Anis Doss, pris 

en sa qualité de syndic de la faillite 
Bakr Ahmad Darwiche, demeurant au 
Caire, rue Soliman Pacha, et élisant do
micile au cabinet de Me Emile Toton
gui, avocat à la Cour. 

Contre le dit failli Bakr Ahmad Dar
wiche, suje t local, demeurant à Kala-
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ta El Soghra, Markaz Achmoun (Mé
noufieh). 

Et contre 1\1oham ed Kamel El Sayed, 
avoeat, fol r::nchérisse:ur. 

En vertu: 
1. ) D'une ordonnance rendue par l\'1. 

le Juge-Commissaire du Tribunal Mix
te du Caire le 25 Novembre 1930, or
donnan t la vente des terrains du failli. 

2.) D'lm procès-verbal cie mise en 
possession elu 10 Février 1931. 

3.) D'une ordonnance rendue par l\1. 
le Juge-Commissaire du dit Tribunal Ie 
31 Mars 1938, fixant la mise à prix: 

Objet de la vente: 
7 feddans, 18 kirats et 7 sahmes de 

terrains réduits actuellement d'après 
les nouveaux arpentages cadastraux à 
7 fed clans, 6 kirats et 1 sahme sis au 
village de Kalata El Soghra, Markaz 
Achmoun (Ménoufï eh ), en sept parcel
les: 

La ire de 2 fecldans, 5 kirats et 13 
sahmes au hod El Sahel wal Boura No. 
1, parcelle No. 27, en une seule par
celle. 

La 2me cl e 3 fedclan s et 3 kirats au 
hod El Sahel w al Boura No. 1'7, en une 
seule parcelle. 

La dite parcelle est plantée d'oran
gers. 

La 3me de 16 kirats et 13 sahmes au 
même boel, parcelle No. f6. 

La 4me de 14 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 20. 

La 5me de 3 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 26. 

La 6me de 6 kirats et 7 sahmes au 
même hod, parcelle No. 52. 

La 7me de 3 kirats au même hod, 
compris dans la parcelle No. 195, à 
prendre par indivis dans 16 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 235 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
220-C-115. Emile Totongui, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIÈNCES: dès les 12 h. ti>. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête elu Sieur Salvatore P. 

Caruana, négociant, sujet anglais, de
meurant à Suez et faisant élection de 
domicile à Mansourah en l'étude de 
Maîtres G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. 
Saitas, avocats. 

Au préjudice du Sieur !vlohamed Eff. 
Mohamed El Ghawabi, fils de Moha
med Mohamed El Ghawabi, négociant 
et propriétaire, sujet local, demeurant 
jadis à Suez et actuellement cle domi
cile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1936, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte de Man
sourah en date elu 14 Avril 1936, 
No. 20. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié à prendre par indivis dans 

une maison avec le sol sur lequel elle 
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est bâtie en pierres blanches, sise à 
Suez, Gouvernorat de Suez, 3me kism, 
rue El Fagallah El Guédida, cle la su
perficie de 456 m2, maison No. 5 pro
priété et moukall afa jadis No. 4.0 et ac
tuellem ent No. 33, limitée: Nord, rue 
sur 24 m. ; Ouest, rue sur 19 m. ; Sud, 
rue Chemin de Fer de l'Eta t sur 24. m .; 
Es t, rue sur 19 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 4.50 outre les frai s. 
Mansourah, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursu ivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
277-DMP-23 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 

T rtbunal d'Alexandrie. 
Date: J eudi 17 Novembre 1938, à 10 

h. a.m. 
Lieu: au domicile du débiteur saisi. 
A la requête de la Dame Marie veuve 

J. Louros, rentière, sujette britannique, 
domiciliée à Alexandrie. 

Contre le Sieur Panayo tti E. Caloty
chos, épicier, sujet hell ène, domicilié à 
Ramleh, station Victoria, ru e Station 
Victoria No. 3, immeuble Cockinara. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 10 Octobre 1938, huissier S. Hassan, 
en exécution d 'un jugement sommaire 
du 8 Août 1938. 

Objet de la vente: l'agencement du 
magasin composé d'étagères, vitrines, 
comptoirs en bois et eomptoirs dessus 
marbre etc. balances, glacières e tc., di
verses marchandises ct diverses li
queurs, denrées ali men Laires, pâtes, 
confitures en pots, marmelades, savons 
etc. 

Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

221-A-85. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mardi 15 Novembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Souk El Tork, 
No. 6. 

Objet de la vente: 1 chamb re à coucher 
composée de 1 grande armoire avec gla
ce, 1 chiffonnier avec petite glace au 
milieu, 1 coiffeuse avec grande glace, 1 
table de nuit. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier A. Quadrelli, en date du 21 Juin 
1938, et en vertu d'un jugem ent som
maire en date du 24. Mai 1938. 

A la requête de la Compagnie Centra
le d'Eclairage et de Chauffage par le 
Gaz, Lebon & Cie, société en comman
dite par actions, ayant s iège à Paris et 
succursale à Alexandrie, rue Salah El 
Dine. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Mo
hamed Meckaoui, sujet égyptien, négo
ciant en meubles, domicilié à Alexan
drie, 6 rue El Tork. 

Pour la poursuivante, 
236-A-98 F. Padoa, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le jour de Lundi 14 Novembre 1938, 
à 10 h. a.m., et les jours suivants s'il 
y a lieu, aux dépôts de la Near East 
Superintending Cy Ltd, clans l'encein
te douanière, il sera procédé à la vellite 
aux enchères publiques, au plus of
frant et dern ier enchérisseur, par l'en
tremise du Sieur John Angouras, ex
pert à ce spécialem ent commis, d'un lot 
de parque ts prêts en bois de chêne, de 
provenance yougoslave, d'une quantité 
de 2203 m2, de diverses dimensions. 

Cette vente est poursuivie pour 
compte de qui il appartiendra, en vertu 
d'une ordonnance rendue par Mon
sieur le Juge des Référés près le Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie en date du 
18 Mai 1936. 

La vente aura lieu franco Bonded 
Alexandrie (droits d 'importation non 
payés) . 

Paiement au comptant contre livrai
son imméchate. 

Droits de criée 3 0/0 à charge des 
acheteurs. 

Pour plu s amples détails s'adresser 
à l'expert. 

Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 
Pour l'expert John Angouras, 

270-A-101 Nicolaou et Saratsis, avocat :::: . 

Date e t lieux: Samedi 12 Novembre 
1938, à Konayesset Damchit, Markaz 
Tantah (Gh.), à 10 h. a.m. et à Tantah 
à ii h. 30 a.m. à la rue Dr. Hosni, 
No. 32, et à 12 h. 30 à la ruelle Ibrahim 
Gaafar, No. 7. 

A la requête du Sieur Richard Adler, 
banquier, tchécoslovaq ue, demeurant 
au Caire, à Garden-City, rue F askieh, 
No. 12, et à Alexandrie élec tivement en 
l'é tude de Me M. Bakhaty, avocat à la 
Cour. 

Contre: 
1. - Mohamed Eff. El Saoui, recta 

Mahmoud Eff. El Sawi, propriétaire, 
égyptien, omdeh de Konayesset Dam
chit, y domicilié. 

Il. - Hoirs de feu Nachecl Eff. Ya
coub, savoir : 

1.) Dam e Sobat Rezgalla, sa veuve, 
prise tant personnellement qu' en sa 
qualité de tu triee cle ses enfants mi
n eurs: a) Soussane, b) Yacoub, c) Vic
toria, épouse Nassif Chehata. 

2.) Esther Nached Yacoub, sa fill e. 
3.) Helmi Nached Yacoub, son fils. 
4..) Dam e Rouma Nached Yacoub, sa 

fille, épouse Abdalla Soliman. 
Tous égyptiens, demeurant à Tan

tah, les 3 premiers à la rue Dr 1-Iosny, 
No. 32, et la 4.me à la rue Ibrahim Gaa
far, No. 7. 

En vertu: 
1.) De la grosse d'un jugement ren

du par le Tribunal Mixte Civil d'Ale
xandrie le 6 Mars 1937, R. G. 794.6/58e. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé-
cution du 1er Octobre 1938, huissier E. 
Donadio. 

Objet de la vente: 
Au village de Konayesset Damchit, à 

10 h. a.m. 
Contre Mohamed El Sawi. 
13 kantars de coton Guizeh. 
4 ardebs environ de maïs. 
Contre les Hoirs Nached Yacoub. 
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8 kantars cle coton Maarad, 2me 
cueillette. 

9 ardebs de maïs. 
A Tantah, rue Hosni No. 32, à 11 h. 30 

a.m., au domicile de la Dame Sobat 
Rizgalla. 

Armoires, salon, piano et divers 
meubles garnissant la maison. 

A Tantah, ruelle Gaafar No. 7, à 12 
h . 30. 

Contre la Dame Rouma Nached Ya
coub. 

Salon et divers m eubles garni ssant 
la maison. 

291-A-109. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 

Date : Sam edi 12 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Ezbet Idriss de Zaouiet 
Abou Choucha, district de Déling-at 
(Béhéra) . 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte d'Alexan
drie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Fa
rag El Kamhaoui, égyptien. 

'En vertu d'un exécutoire de taxe 
rendu par M. le Président de ce Tri bu
nal le 5 Mars 1932. 

Objet de la vente: la récolte cle maïs 
pendante sur 6 feddans, évaluée à 1 ar
deb par feddan. 

Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

283-DA-29. Le Greffi er, (s.) N. Piazza. 

Tribunal du Caire. 
Date: J eudi 17 Novembre 1938, dès 10 

h. a.m. 
Lieu: au marché de Béba, Markaz Dé

ba, Bén i-Souef. 
A la requête de la Société Commer

ciale Bel go-Eg-yptienne. 
Contre Ahmed Mahmoud Mousla fa. 
En vertu d'un procès-verbal de sai siù 

du 10 Septembre 1938, hui ssier J. Scrgi. 
Objet de la vente: armoires, tables, ca

n apés; 100 rotolis de cuivre consistan t 
en us tensiles de cuisine e t autres. 

Le Caire, le 4 Novembre 1938. 
Pour la poursui van tc, 

79-C-1!3 Dr. M. Bitter, avocal. 

Date: Jeu di 17 Novembre 1938, à 1i 
h. a.m. 

Lieu: à Louxor. 
A la requête de la Raison Sociale E. 

Cortessis & Co. 
Contre Nicolas Chiotis, hellène. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

exécution, du 26 Octobre 1938, huissier 
Th. Mikélis, en exécution d'un juge
ment sommaire mixte du Caire, du 13 
Juillet 1938, R.G. No. 6179/63e A.J. 

Objet de la vente: différentes caisses 
de cognac, whisky, bière, etc., conte
nant chacune deux douzaines de bou
teilles. 

Le Caire, le 4 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

122-C-58. C. Zarris, avocat. 
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Dale et lieux: Mardi 22 Novembre 
1938, à Béni-Souef, à Darb El Mallah, à 
iO h. a.m. et à la rue Ghali, à 11 h. a.m. 

A la requête du Sieur Alie M. Adès. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Moustafa Kamal. 
2.) Moustafa Kamal. 
En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution de l'huissier G. Khodeir, du 20 
Juin 1938, 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et de nouvelle saisie des 24 et 25 Octo
bre 1938, huissier Aziz Tadros. 

Objet de la vente: 
A Darb El Mallah: 
Un salon composé de 2 canapés, 2 

fauteuils, 6 chaises à ressorts. 
A la rue Ghali: 
9 radios, 1 ventilateur, 6 batteries 

pour radios, 26 abat-jour, 16 pièces en 
porcelaine, 15 clefs, 6 boutons pour son
neries, 8 prises, 7 paires de coupe, 5 
rouleaux de rubans, 16 lampes marque 
Solare etc. 

113-C-49. 
Pour le poursuivant, 

Maurice Castro, avocat. 

Date: J eudi 17 Novemb re 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Béba, Markaz Bé
ba (Béni-Souef). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Aly Meawad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du iO Septembre 1938, huissier Sergi. 
Objet de l~ vente: canapés, chaises, 

rideaux, fauteuils, bureaux, etc. 
Le Caire, le 4 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante. 
80-C-44. Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, dès 
les 9 heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue Emael El Dine, 
Mielan Swares, Casino Gaieté. 

A la requête de la Raison Sociale 
Palacci, Haym et Cie. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Hamid 
El Fawal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en date du 18 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 150 fauteuils en ro
tin, 50 tables carrées, 24 chaises, etc. 

Pour la poursuivante, 
198-C-93. M. Sedna oui, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Makatla, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mourad Khalaf, 
2.) Abdel Ghani Khalaf, propriétaires, 

égyptiens, demeurant à Makatla (Fa
youm). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 2 Avril et 4 Août 
1938. 

Objet de la vente: le produit de 7 fed
dans de blé, évalué à 4 ardebs le fed
dan; la récolte de coton de 4 feddans, 
évaluée à 5 petits kantars le feddan. 

Pour la poursuivante, 
141-C-77. Albert Delenda, avo~at. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 16 Novembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu:: à El Doueir, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aal El 
Sayed, propriétaire, égyptien, demeu
rant à El Doueir (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 2 vaches; 20 ardebs 
de blé. 

140-C-76. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date : Mardi 29 Novembre 1938, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de Cheibah, Markaz 
Abou Korkass (Minieh). 

A la requête de J. Knight & Hale. 
Contre Ahmed Ibrahim Moftah, sujet 

loca l, demeurant au village de Béni
Ebeid, Markaz Abou Korkass, Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Juin 1:132, huissier Mad
pak. 

Obje1t de la vente: une machine mar
que Bates, No. 7!170, de 14 H.P., avec sa 
pompe de 5/6. 

60-C-24 
Pour la poursuivante, 
M. Kfouri Bey, avocat. 

Date: Mardi 29 Novembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au marché public de Béni
Souef. 

A la requête de la Raison Sociale R. 
Melot & Co. 

Au p·réjudice de Kayed Hussein, com
m erçant, égyptien, demeurant à Maniai 
Ha ni (Béni- Souef). 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Décembre 1934, de l'huissier N. 
Doss. 

Objet d.e la vente: une machine (mo
teur), marque Marshall Sons, de la for
ce de 50 H.P., horizontale, No. 7:9269, Pa
tent 135972, avec ses accessoires, en bon 
état de fonctionnement, a insi que deux 
meules et pompes avec leurs accessoi-
res. 

63-C-27 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri et A. Messaw er, 

Avocats. 

Date et lieux: Lundi 21 Novembre 
1938, dès les 10 heures du matin à Ez
bet Mohamed Ibrahim Chédid, dépen
dant du village de Karanfil et en conti
nuation au village de Aghour El So
ghra, district de Galioub (Galioubieh). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Faika Mohamed Ibrahim Chédid, 
2.) Abdel Salam Mohamed Chédid, 
3.) Mohamed Aly Chédid. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 31 Juillet et 11 Août 1937. 
Objet de la vente: 
A Ezbet Mohamed Ibrahim Chédid, 

dépendant de Karanfil: la récolte de 7 
feddans de coton Zagora. 

A Aghour El Soghra: la récolte de 2 
feddans de coton Zagora. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

200-C-95. Avocats. 
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Date : Mardi 22 Novembre 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: au m arché de Béni Korra, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la r equête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs Boutros Was

sef Ibrah im e t Habib W assef Ibrahim. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21 Avril 1938. 
Objet de la vente: 2 chamelles, 1 va

che et 1 ânesse. 
Pour le poursuivant, 

.:\11. Sednaoui et C. Bacos, 
199-C-94 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 23 Novembre 1938, à 
10 heures elu matin. 

Lieu: au marché de Tema. Markaz 
Tahta, Mouclirieh de Guergueh. 

A la requête elu Sieur Sadek Bey 
Gallini. 

Au préjudice de El Sayecl Ahmecl El 
Sayed Abdel Al. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Octobre 1936. 

Objet de la vente: 20 ar'clebs environ 
de maïs (doura seifi) et 10 ardebs en
viron de blé. 

205-C-100. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, dès 
9 h. a. m. 

Lieu: au marché d'Abou-Tig, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Ahmecl Khalil Soliman. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 26 Mars et 16 Juil
let 1938. 

Objet de la vente: 3 ardebs de blé; 1 
chamelle, 1 vache. 

Pour la poursuivante, 
211-C-106. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au marché de Béni-Mazar, 
Mouclirieh de Minieh. 

A la requête de l-a Banque Misr et 
de Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice de Ibrahim Mohamed 
El Abbassi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
seifi pendante sur 2 feddans et la ré
colte de coton pendante sur 13 feddans. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

204-C-99. Avocats. 

Date: Mardi 22 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kasr Baghdad, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

A la requête de A. Traboulsi & Co. 
Contre Mohamad El Seoudi Foda et 

Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Octobre 1938. 
Objet de la vente: la culture de 10 fed

dans et 15 kirats de doura, évaluée à 
64 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
262-C-140 A. M. Avra, avocat à la Cour. 
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Date: Mardi 29 Novembre 1938, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de Minchah, Markaz 
et Moudrieh de Guirgueh. 

A la requête de J. Knigh t & Hale. 
Contre Mohamed Bey Hamada El Ché

rif, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Minchah, Markaz et Moud.irieh de 
Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Novembre 1930, huis
sier F. Kozman. 

Objet de la vente: une machine mar
que Bates, de 19 H.P., avec sa pompe 
de 5/6. 

61-C-25 
Pour la poursuivante, 
M. Kfouri Bey, avocat. 

Date: Mercredi 23 Novembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: au village de Mimbal, district 
de Samallou t, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice d'El Cheikh Rihane Tou
ni. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en date du 31 Août 1938. 

Objet de la vente: canapés, armoires, 
chaises, tables; taureau; lit, kilim. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

201-C-96 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 23 Novembre 1938, 
dès les 9 heures du matin. 

Lieu: au village de Senhara, Markaz 
Toukh (Galioubieh). 

A la requête de la Banque Misr et en 
tant que de besoin de Sadek Bey Gal
lini. 

Au préjudice: 1.) Du Sieur Abdel 
Hamid Ibrahim El Kholi, 2.) De la Da
me Mounira Ahmed Choucri. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie-brandon en date du 24 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zagora pendante par racines sur 2 
feddans au hod El Husseini. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

202-C-97. Avocats. 

Date: Samedi 19 Novembre Hl38, à 9 
h. a.m. 

Lieu:: au Caire, rue Sel:ka El Guédida 
No. 6 (Mousky). 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse Egyptien. 

Au préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Raymond Sebag, commerçant, su

jet français. 
2.) Jules Sebag, personnellement et en 

sa qualité de tuteur de son fils Ray
mond pré ci té . 

3.) Roger Sebag, connu également 
sous le nom de Elie Roger Sebak, com
merçant, français. 

4.) Fortunée Sebag, en tant. que de be
soin comme administratrice légale du 
patrimoine de son fil s Elie Roger, pré
cité. 

Tous demeurant au Caire, 106 rue El 
Malek (Koubbeh Gardens). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire du 9 Décembre 1937, huissier 
A. Iessula. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et nouvelle saisie-exécution du 25 Octo
bre 1938, huissier S. Sabethai, en exécu
tion d'un jugement rendu par la Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte elu 
Caire, le 8 Février 1938, R.G. No. 1505, 
63e A.J. 

Objet de la \'ente: 
1. ) 100 pullovers en laine, de diffé

rentes dimensions, couleurs, dessins et 
genres, pour hommes, dames et en
fants. 

2.) 1600 m. de dentelles argentées et 
dorées, de 4 à 6 cm. de largeur. 

3.) 100 boîtes contenant une douzaine 
chacune de tourniquets de fil blanc, 
marque Couronne, etc. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
248-C-126 Avocats. 

Date: Jeu·::li 1er Décembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Cham El Bassal, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Banque Misr et 
de Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice d'Ibrahim Abdallah So
liman et Ahmed Ibrahim Abdalla. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai
sie du 17 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 feddan, 16 kirats et 10 sahmes 

de maïs. 
2.) 8 kirats et 20 sahmes de maïs. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

203-C-98. Avocats. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, dès 
les 9 heures du matin. 

Lieu: à Guizeh, district et Moudirieh 
de Guizeh, après la ligne du chemin de 
fer. 

A la requête du Sieur Aly Bey Bah
gat èsq. 

Au préjudice des Sieurs Mabrouk 
Mohamad Nafae et Sayed Saleh Abdel 
Chafi. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie conservatoire du 3 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zagora sur 5 feddans et celle de maïs 
doura chami pendante sur 7 feddans. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

196-C-91. Avocats. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938, 
dès les 9 heures du matin. 

Lieu: au Marché de Achmoun, dis
trict de Achmoun, Moudirieh de Mé
noufieh. 

A la requête de la Raison Sociale S. 
S. Sednaoui Co Ltd. 

Au préjudice du Sieur Soleiman Mo
hamad El Aroussi. 

En vertu de 4 procès-verbaux de sai
sie des 8 Septembre et 27 Octobre 1928, 
11:1 Janvier et 17 Août 1938. 

Objet de la vente: canapés, chaises, 
tapis, vaches, taureaux, ânesse, âne, ju
ment, etc. 

197-C-92. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

7/8 Novembre Hl38. 

Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de Zahwiyine, dis
trict de Chebin El Kanater, Moudirieh 
de Galioubieh. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre le Sieur Mahmoud Abdel Ke
rim Moustafa, propriétaire, égyptien, de
meurant au village de Zahwiyine, dis
trict de Chebin El Kanater, Moudirieh 
de Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
12 Septembre 1938, huissier Della Mar
ra. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de maïs chami pendan

te par racines sur 5 feddans e t 10 kirats 
aux suivants hods, savoir: 

a) 4 feddans au hod Abdel Kerim No. 
11, parcelle No. 41. 

b) 1 feddan au hod Abdel Kerim. 
c) 10 kirats au boel Dayer El Nahia. 
2.) La récolte de riz pendante par ra-

cines sur 10 feddan s, 21 kirats et 2 sah
mes aux suivants hods, saYoir: 

a) 2 feddans, 21 kira ts et 2 sahmes au 
hod Abdel Kerim No. 11. 

b) 2 feddan s au hod Abdel Kerim No. 
ii. 

c) 6 feddans au hod Haggag No. 2. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey, 

218-C-113 Avocat à la Cou r. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Achrouba, Markaz Béni-:.\ln
zar (Minieh). 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Mohamed Moussa 

Saleh. 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Sommaire Mixte elu Caire elu 23 Sep
tembre 1936, No. 9'324/61e, suivi cie 
deux procès-verbaux de saisie des 28 
Juillet et 17 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 50 kantars de coton Achmouni. 
2.) 35 ardebs de doura chami. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

278-DC-24. Avocats. 

Date: Lundi 5 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Deyrout, Markaz 
Deyrout, Assiout. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 

Hassan Mahmoud, propriétaires, égyp
tiens, à Deir Mawas. 

En vertu d'un acte d'ouverture de cré
dit et reconnaissance de dette du 16 Juin 
1928, No. 2274, et d'un procès-verbal de 
saisie du 17 Août 1938. 

Objet de la vente: les récoltes de co
ton Achmouni pendantes par racines sur 
5 feddans au hod El Amir, 2 feddans au 
hod Abou Khalbouz No. 63 et 3 feddans 
au hod Gayada No. 19, d'un rendement 
évalué à 5 kantars environ par feddan. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

242-C-120 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 
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Date: Mardi 15 Novembre HJ38, à 8 
b. a.m. 

Lieu: au marché de Fayoum, Mar
lŒZ eL Moudirieh de Fayoum. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contre le Sieur Aly Awad Mohamed 
Zagwa, propriétaire, sujet local, de
meurant à Ezbet El Zagwa, dépendant 
de Minchat Ramzi, Markaz Etsa, Mou
dirieh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal du 20 
Août 1938, huissier Nassar. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
pendante par racines sur /1 feddans, au 
hod El Sokkari. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

214-C-109. U. Prati. 

Date et lieux: Samedi 12 Novembre 
1938, au Caire, à 9 h. a.m. rue Maleka 
Nazli, immeuble Chawarby (magasin 
de Jtadios), et à 10 h. 30 a .m. rue Wa
kaf El Kh arboutly No. 5 (kism Ezbé
kieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Emmanuel Cokkinos & Co. 

Contre les Sieurs Carlo Floris et Mi
chel Floris. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 15 Octob1·e 1938, huis
sier Ghandour. 

Objet de la vente: 
A la rue Maleka Nazli, immeuble 

Chawarby. 
1.) 6 appareils de radio de différentes 

marques. 
2. ) 2 bureaux. 
A la rue Wakaf El Kharboutly No. 5 

(l<i sm Ezbékieh). 
Commode, armoires, buffet, tables, 

chaises, 1 fa uteuil de repos, etc. et 1 
machine à coudre, à pédale, marque 
Singer. 

Pour la poursuivante, 
192-C-87. D. Codjambopoulo, avocat. 

Oate: Mardi 15 Novembre 1938, à 9 h. 
a.n1. 

Lieu: au Caire, 24 , rue Abdel Aziz. 
A la requê te de Omar Ben Kayed et 

Cts. 
Contre Manouk Demerdjian. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 29 Septembre 1938. 
Objet de la vente: coffre-fort, vitrines, 

pendule, bancs de travail, etc. 
Pour les requérants, 

251-C-129 I. Hassid, avocat. 

Date: Samedi 12 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Dokki, rue Khedewi Is
mail No. 99, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh. 

A la requête de la Delta Motor 
Transport & Co (V. Chalem). 

Contre le Sieur El Hag Mohamed 
Ahmed, demeurant à El Dokki. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Juin 1937. 

Objet de la vente: garniture de 
chambre à coucher, tapis, chaises, 2 
machines à coudre. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour la requérante, 

282-DC-28. A. Sacopoulo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Bostane No. 17 
(kism Abdine). 

A la requête de l'Emir Khalil Bella
ma. 

Contre le Sieur Jean Sault. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Janvier 1937, huissier Sabethai. 
Objet de la vente:: 1 entrée compre

nant divers meubles, 1 salle à manger, 
1 chambre à coucher et 1 autre cham
bre comprenant divers meubles. 

Pour le poursuivant, 
252-C-130 Antoine Spiro Farah, avocat. 

Date: Samedi 12 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: rue El Maleka Nazli No. 73 (im
meuble Chawarbi), en face de l'Assis
tance Publique. 

A la requête de Farid Athanassious. 
Contre Carlo Floris. 
En vertu d'un jugement sommaire 

rendu le 5 Mai 1938, R.G. No. 8963/62e, 
et d'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 29 Octobre 1938, huissier Mario 
Castellano. 

Objet de la vente: bureau, fauteuil, 1 
radio Philips à 6 lampes et 3 ondes, 1 
radio Philips à batterie à 6 lampes, 1 
radio Regent à 5 lampes, 1 radio Stan
dard à 6 lampes, 1 appareil radio meu
ble, Emerson, à 8 lampes. 

Pour le poursuivant, 
241-C-119 N. Moghabghab, avocat. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Guezireh El Chakra (Guizeh). 
A la requête de Baroukh Ibrahim Co-

hen, français. 
Contre: 
1.) Sadek Abdel Kader, 
2. ) Bechir Abdel Kader, 
3.) Mohamed Abdel Kader El Kebir, 
!1.) Mohamed Abdel Kader El Saghir, 

locaux. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 13 Juillet 1935. 
Objet de la vente: taureaux, buffles

ses, vaches, etc. 

259-C-137 
Pour le poursuivant, 

Moïse Cohen, avocat. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à Guéziret El Chakrah (Guizeh). 
A la requête de Baroukh Ibrahim Co

hen, français. 
Contre Amin Aly Chok et Saleh Aly 

Chok, locaux. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du :l7 Juin 1937. 
Objet de la vente: jument, vache; blé, 

paille, etc. 

260-C-138 
Pour le poursuivant, 

Moïse Cohen, avocat. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, à 9 
h. 30 a.m. 

Lieu: à Héliopolis (banlieue du Cai
re), immeuble Roxy. 

A la requête de la Josy Film (Société 
Anonyme Egyptienne). 

Contre les Sieurs Youssef Hassan 
Mohamed N our et Taha El N our Yous
sef. 
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En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 26 Mars et 24 Mai 1938. 

Objet de la vente: savons de diverses 
marq.ues, boîtes de sardines (poissons) 
de d1verses marques, boîtes de vim 
papier hygiénique, fromages, 1 glaciê: 
re, 2 vitrines, 1 banc, l'agencement du 
magasin, 1 balance, etc. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

285-DC-31. M.-G. et E. Lévy, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Oate: Mardi 15 Novembre 1938, dès 

10 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue Chaboury. 
A la requête du Sieur Alfred Zarmati. 
Au préjudice de la Raison Sociale 

Georgiadès Frères. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 30 Novembre i937, 
huissier Y. Michel, suivi d'un procès
verbal de saisie supplémentaire du 9 
Mars 1938, huissier Y. Michel, en exé
curtion d'un jugement sommaire mixte 
de Mansourah. 

Objet de la vente: cognac « Boutelier », 
whisky «John Haig», cognac «Barba
resso », china « Bisleri », etc. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

238-CM-116 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Bahnaya, district de Mit 
Ghamr. 

A la requê.te de Georges Giannone sé
questre judiciaire et liquidateur de la 
succession Yacoub Youssef Wahba, à 
Mansourah. 

Contre El Sayed Aly Abdel Hamid El 
Khawassa, Hussein Abdel Hamid El 
Khawassa, El Sayed Ahmed Abdel Ha
mid El Khawassa, et Mohamed Abdel 
Hamid El Khawassa de Bahnaya. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des huissiers J. A. Khouri et Mi
chel Ackaoui, des 17 Septembre et 6 Oc
tobre 1938. 

Objet de la vente: 
La récolte de 8 feddans de coton Za

gora et celle de 7 feddans de maïs, d'un 
rendement de 2 kantars pour le coton et 
3 ardebs pour le maïs par feddan. 

Mansourah, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

266-M-6. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Samedi 12 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Bilbeis (Ch.). 
A la requête de The United Expor

ters Li mi ted. 
Contre la Raison Sociale Moustafa 

et N eguib El Zahed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière en date du 18 Septembre 
1938 de l'huissier Ed. Saba. 

Objet de la vente: 50 rotolis de café 
vert, 5 caisses de savon et 10 caisses 
de sardines. 

Mansourah, le 7 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

225-M-li. Sédaka Lévy, avocat. 
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Date: Lundi 14 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Belbeis, à la pharmacie 
Fouad 1er. 

A la requête de Jose ph B. Cohen. 
Au préjudice de Nassif Boutros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Août 1938. 
Objet de la vente: huile de foie, acide 

phénique, eau oxygénée, Gioconda, pou
dre de réglisse, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

213-CM-108. Avocats. 

Date: J eudi 17 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Taha El Marg, dis trict de 
Simbcllawein. 

A la requête de Georges Giannone 
séquestre liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef \Vahba, à Mansourah. 

Contre Mahmcud Aly Yassine de Ta
ha El Marg. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des hui ssiers J. A. Khouri et 
Alex. Héchéma, des 7 et 27 Septembre 
1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 6 feddans et frac

tion de coton Zagora, d'un rendement 
de 3 l<antars par feddan. 

2.) Les récoltes de 2 feddans de maïs 
chami et de 2 fedd an s de riz japonais, 
d'un rendement de .-1 ardebs pour le 
m aïs e t de 3/4 de dariba pour le riz et 
par feddan. 

Mansourah, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

267-M-7. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête du Sieur Antoine Cou

midis, propriétaire, sujet hellène, de
meurant à Camp de César, Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie, avenue Prince 
Ibrahim No. 38. 

Contre la Raison Sociale Georgiadis 
Frères, société mixte ayant siège à 
Mansourah, rue El Chabouri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Héchéma en date du 4 
Avril 1938. 

Objet de la vente: 7 caisses de whis
ky John Haig, contenant 12 bouteilles 
d'une demi-oke chacune. 

Mansourah, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saitas, 
280-DM-26. Avocats. 

Date: Samedi 12 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de El Roda, district 
de Faraskour (Dak.). 

A la requête de la Dre.sdner Bank, 
société anonyme, ayant siège à Berlin 
avec filiale à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Omar El 
Baz, propriétaire, sujet local, demeu
rant à El Roda. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie-brandon pratiquée par ministère de 
l'huissier G. Ackaoui en date du 18 
Août 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 2 1/2 feddans de co

ton Guizeh 7, ire cueillette, et celle de 
2 feclclans de riz Yabani au hod El 
Labbane. 

2.) La récolte de 1 1/2 fedclans de co
ton Sakellaridis et celle de riz Yabani 
pendante sur 1 fecldan, au boel El Ha
gar, d'un rendement de 3 kantars de 
coton et 1 1/ 2 daribas de riz environ par 
feddan. 

Man sourah, le 7 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksucl, Samné et Daou cl, 
279-DJ\-1-25. Avocats. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, à 10 
h. 30 a.m. 

Lieu: à Débig ue (Ezbet Attoua), dis
tri ct de Simbellawein. 

A la requête de Georges Giannone, 
séquestre et liquidateur de la succes
sion Yacoub Youssef Wahba, à Man
sourah. 

Contre Abdel Méguid Atwa, Zahab 
Om Ibrahim et Abdel Guelil Nasr de 
Débigue (Ezbet Attoua). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des huissiers Fayez Khouri et 
Elie Mezher, des 7 et 27 Septembre 
1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 13 1/2 fecldans de 

coton Guizeh 7, d 'un rendem ent de 3 
1/2 kantars par feddan. 

2.) La récolte de 10 fecldans de maïs 
chami, d'un r endement de 6 a rdebs 
par feddan. 

l\·1ansourah, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

265-M-5 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Mardi 15 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête des Sociétés Bières Bo

monti et Pyramides et Crown Brewery 
of Alexandria, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre la Raison Sociale Georgiadis 
Frères, de nationalité hellénique, ayant 
siège à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie mobilière du 13 Avril 1938, huissier 
Y. Michel. 

Objet de la vente: 
1.) 5 caisses contenant chacune 12 

bouteilles de whisky John Haig. 
2.) 8 caisses contenant chacune 24 

bouteilles de 1/4 d'oke de cognac mar
que française. 

Mansourah, le 7 Novembre 1938. 
Pour les poursuivantes, 

Michalopoulo, Jabalé et Saitas, 
281-DM-27. Avocats. 

La Maillon 
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FAlLUT ES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS HE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Hag Mohamecl 
Mekaoui Eid, commerçant, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, rue Ragheb 
Pacha No. 35. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. Servilii, à Alexandrie, pour 
lui r emettre leurs titres accompagnés 
d'un bordereau indicatif des sommes 
par eux réclamées, si mieux ils n'ai
m ent en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le :l5 
Novembre 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 2 Novembre 1938. 
271-A-102 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
:Mohamed El Sayecl El Sanl<ari et l\lo
hamed Mahmoud l=tobaa, ainsi que les 
membres en nom la composant; la cti· 
te société ayant siège à Damanhour. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir clans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au syndic défini
tif, M. G. Zacaropoulo, à Alexandrie, 
pour lui r em ettre leurs titres accom
pagnés d 'un bordereau indicatif des 
sommes par eux réclamées, si mieux 
ils n'aiment en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 15 
Novembre 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 2 Novembre 1938. 
272-A-103. Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUI10N. 

D'un acte sous seing privé en date 
du 22 Septembre 1938, portant date 
certaine du 19 Octobre 1938 sub No. 
6600 et dont extrait a été transcrit au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commer
ce d 'Alexandrie le 3 Novembre 1938, 
No. 95, vol. 56, fol. 75, il résulte que les 
Sieurs Dimitri Mouzouris et Eustrate 
Mouzouris, commerçants, sujets hellè
nes, demeurant à Alexandrie, mem
bres avec les Sieurs Panayoti Mouzou
ris et Elie Mouzouris de la Société en 
nom collectif «Mouzouris Frères», dis
soute suivant acte du 30 Juillet 1937, 
dont extrait a été transcrit au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie en date du 27 Septembre 
1937, No. 236, fol. 196, vol. 54, ont cédé 
leurs quotes-parts respectives dans les 
activités mobilières de la dite Société 
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dissoute «Mouzouris Frères» à leurs 
coassociés Panayoti Mouzouris et Elie 
JVIouzouris, commerçants, sujets hellè
nes, demeurant à Marsa Matrouh, les
quels en sont devenus les seuls et ex
clusifs propriétaires avec tous les 
droits y attachés ainsi que l'achalan
dage. 

En ce qui concerne le bar social d'A
lexandrie, le Sieur Dimitri Mouzouris 
s'est chargé de sa liquidation, aveo 
droit de s'approprier tout élément qui 
pourrait en résulter et avec obligation 
de supporter toute charge y relative à 
J'égard des tiers. 

Alexandrie, le 4 Novembre 1938. 
Pour Panayoti et Elie Mouzouris, 

269-A-100. M. Péridis, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Union Cotton Company 

of Alexandria 
(Late V. Toriel & Fils) 

Société Anonyme Egyptienne. 

2me Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire tenue 
Je Jeudi 27 Octobre 1938 n'ayant pas 
réuni le quorum requis pour délibérer 
-valablement, Messieurs les Actionnaires 
de The Union Cotton Company of Ale
xandria (Late V. Toriel & Fils) sont par 
le présent et aux termes de l'art. 46 des 
Statuts, convoqués en Assemblée Géné
rale Ordinaire, avec le même ordre du 
jour, pour le jour de Jeu di 17 Novembre 
HJ38, à 10 heures 1/2 a.m. au Siège de 
la Société, sis 164 promenade de la Rei
ne Nazli, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

826-A-901. (2 NCF 29/8). 

The Kair El Zayat Cotton Cy. Ltd. 
(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation. 

l\IM. les Actionnaires de The Kafr El 
?:ayat Cotton Company Limited, sont 
convoqués en Assemblée Générale Or
dinaire pour le Mercredi 30 Novembre 
1938, à 5 h. p.m., dans les bureaux de 
la Société à Karmous, à l'effet de délibé
rer sur l'ordre du jour suivant: 

1.) Lecture des Rapports du Conseil 
d'Administration et du Censeur. Appro
bation des comptes, et fixation du divi
dende pour l'Exercice 1937-1938. 

2.) Ratification de la nomination d'un 
Administrateur (art. 11 des Statuts). 

3.) Nomination de deux Administra
teurs sortants. 

4.) Nomination du Censeur. 
5.) Fixation des jetons de présence et 

rémunération des Administrateurs et du 
Censeur. 

6. ) Approbation de l'arrêt de la réser
ve spéciale pour l'Exercice 1937-1938 
(<HL 23 des Statuts). 

Tout porteur de 15 actions a le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale et, 
conformément aux dispositions de l'ar
ticle 30 des Statuts, les actions devront 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

être déposées au moins cinq jours avant 
celui de la réunion, au siège de la So
ciété à Alexandrie, ou auprès de l'une 
des Banques suivantes à Alexandrie ou 
au Caire, à savoir: 

Barclays Bank (D.C. & 0.), Banco Ita
lo-Egiziano, Banca Commerciale Italia
na per l'Egitto, Banque d'Athènes, Ban
que Belge & Internationale en Egypte, 
Banque Misr, Banque Ottomane, Com
mercial Bank of Egypt, Comptoir Natio
nal d'Escompte de Paris, Crédit Lyon
nais, Dresdner Bank, Ionian Bank Limi
ted, National Bank of Egypt, Yokohama 
Specie Bank Ltd, Commercial Bank of 
the Near East Ltd. 

Alexandrie, le 4 Novembre 1938. 
L'Administrateur-Directeur, 

226-A-88 D. Zerbini . 

Egyptian Road Construction Co. S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Egyptian Road Construction Co. S.A.E. 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire au siège de la Société à 
Alexandrie, No. 12, rue Né bi Daniel, le 
17 Novembre 1938, à 7 h. 30 p.m. 

Ordre du jour: 
1.) Election du Président de la Socié

té, détermination de ses pouvoirs no
tamment pour ce qui est de la durée; 

2.) Amendement de l'article 15 des 
Statuts à l'effet de porter à 8 le nombre 
des Administrateurs; 

3.) Nomination de nouveaux adminis
trateurs et ratification de la nomination 
d'Administrateurs provisoires. 

Pour avoir le droit d'assister à l'As
semblée, les Actionnaires devront dépo
ser leurs titres cinq jours au moins 
avant la réunion, soit au Siège Social 
soit auprès d'une banque . 

Le Conseil d'Administration. 
846-A-916. (2 NCF 29/8). 

Société Anonyme de Nettoy.age 
et Pressage de Coton (S.A.E). 

Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

15me Assemblée Générale ordinaire 
des Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme de Nettoyage et Pressa
ge de Coton, sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire pour le Vendre
di 25 Novembre 1938, à 5 heures de re
levée, au Siège Social, No. 1, rue Fouad 
1er, pour délibérer sur l'ordre du jour 
suivant: 

1. - Lecture du Rapport du Conseil 
d'Administra ti on. 

Rapport des Censeurs et approbation 
du Bilan au 31 Août 1938. 

2. - Répartition des Bénéfices de l'E
xercice 1937-1938. 

3. - Election de trois Administra
teurs. 

4. - Fixation des Jetons de Présence 
aux Administrateurs. 

5. - Nomination des Censeurs pour 
l'Exercice 1938-1939 et fixation de leur 
allocation. 
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Pour assister à cette Assemblée ou 
être représentés, Messieurs les Action
naires auront à déposer les Actions, au 
moins 3 jours avant la réunion, dans 
une des principales Panques ou au Siè
ge Social. Le nombre d'actions déposées 
par chaque Actionnaire ne devra pas 
être inférieur à 5 actions (Art. 22 des 
Statuts). 

Alexandrie, le 4 Novembre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

230-A-92 (2 NCF 8/15) 

Société Anonyme Egyptienne 
de Constl'UiCtions << EGYCO ». 

Alexandrie. 
Capital Social L.E. 40.000 

entièrement versé. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire pour le 21 Novembre 
1938, à 4 heures 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège du Banco Italo-Egiziano, 2 rue 
Toussoum Pacha, pour: 

Partie Ordinaire: 
1.) Entendre le rapport du Conseil et 

celui du Censeur; 
2. ) Examiner les comptes arrêtés au 

30 Juin 1938, et s'il y a lieu présenter 
leurs observations; 

3.) Désigner éventuellement de nou
veaux Administrateurs et ratifier la. no
mination d'un Administrateur interve
nue au cours du dernier Exercice; 

4.) Désigner le Censeur pour l'Exer
cice 1938/39, et fixer ses émoluments. 

Partie Extraordinaire: 
1.) Procéder à la modification éven

tuelle des art. 33 et 51 des Statuts. 
Pour prendre part à l'Assemblée, les 

Actionnaires devront justifier du dépôt 
de leurs actions au siège social ou au
près du Banco Italo-Egiziano, trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'Assemblée. 

Pour le Conseil d'Administration, 
231-A-93 (2 NCF 8/12) Hussein Sabry. 

Pieux Vibro (Egypt) S.A. 

Notice of Meeti.ng. 

Notice is hereby given that the Annual 
Ordinary General Meeting of the Com
pany will be held at the Office of the 
Company 25 Boul. Said 1er, Alexandria 
on Friday 9th December, 1938, at 11.30 
o'clock a.m. for the following purposes : 

To receive the Directors' and Audi
tors' Reports. 

To consider and if thought fit, to ap
prove the Balance Sheet and Profit and 
Loss Account for the year ended 30th 
September, 1938, and to fix the divi
dend. 

To appoint the Auditor for the en
suing year and fix his remuneration. 

To fix Directors Fees and elect the 
Members of the Board. 

To attend the General Meeting, a Sha
reholder must hold at least five shares 
and must prove the deposit of his sha
res at the Head Office of the Company 
or at the Midland Bank, Princes Street, 
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London, three clear days before the day 
of the meeting. 

Alexandria, 5th November 1938. 
223-A-87 By order of the Board. 

Banque Belge et Internationale 
en Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la 
Banque Belge et Internationale en 
Egypte sont convoqués à la neuvième 
Assemblée Générale Ordinaire de la 
Société, qui se tiendra au Siège Social, 
45, rue Kasr El Nil, Le Caire, le 28 No
vembre 1938, à 16 heures, pour délibérer 
sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1. ) Lecture et approbation des Rap

ports du Conseil d'Administration et 
des Censeurs; 

2.) Approbation du Bilan et du Comp
te de Profits et Pertes pour l'Exercice 
1937-1938; 

3.) Décharge à donner aux Adminis
trateurs; 

4.) Elections statutaires; 
5.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leurs émoluments pour l'exer
cice 1938/1939; 

6.) Divers. 
905-DC-705. (2 NCF 8/ 11 et 18/11 ). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séques tre Judiciaire, 
met en location uour l'année agricole 
1938-1939, prenant fin le 31 Octobre 
1939, et par enchères publiques, la 
quantité de fed. 201.03.04 appartenant à 
la Succession Ibrahim Aly Toubar, dé
signés comme suit: 

Fed . 27.14 .. 20 au village de El Aghira. 
Fed. 11.17.08 au village de Ahmadieh. 
Fed. 9.06.08 an village de El Nassai-

meh. 
Fed. 2.1Ii.OO au vi llage de Awlad 1\as

ser. 
Fed. 5.04.00 au village d'Awlad Bana. 
Fed. 2.06.08 au village d'El Fourou

sat. 
Fed . 0.18.00 au village d'El Nfawa

ghed. 
Fed. 1.16.00 au village d'El Kordi. 
Fed. 4.17.20 au village de Guedaye-

deh El Menzala. 
Fed. 60.08.12 au village d'El Menzala. 
Le tout district de Menzala (Dak.). 
Fed. 75.00.00. au village d'El Ro-

bayaa, district de Dékernès (Dak.) . 
Plus les constructions et les terrains 

vagues sis à El Menzala et la moitié 
dans un moulin à El Kordi. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mercredi 9 Novembre 1938, de 10 h. 
a.m. à midi, au bureau du soussigné, à 
Mansourah, immeuble Mohamed Bey 
Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tout enchérisseur qui désirerait 
prendre part aux enchères devra ver
ser entre les mains du Séquestre et au 
moment de son offre le 20 0/0 en espè
ces sur le montant offert et ce à titre 
de cautionnement, à défaut de quoi son 
offre ne sera pas prise en considéra
tion. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements 
s'adresser au bureau du soussigné où 
un Cahier des Charges concernant les 
clauses et conditions peut être con
sulté. 

Mansourah, le 3 Novembre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

224-J\'f -3. A. M. Psal ti. 

Avis de Location de Terrains. 

Deuxième Convocation. 

Le soussigné, agissant en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire des Biens des 
Hoirs Hussein & Moursi Mohamed Ali 
Garram, en vertu d'une ordonnance de 
Monsieur le Juge des Référés du Tribu
nal Mixte de Mansourah, en date du 
11 Octobre 1938, met en location, par 
enchères publiques, en totalité ou par 
parcelles, les terrains suivants: 

1.) 15 fed., 9 kir. et 12 sahm. au vil
lage de Soufia. 

2.) 77 fed. et 8 sah . au village de Tel
lerak. 

Le tout dépendant du district de Kafr
Sakr (Charkieh). 

La durée de la location est d'une ou 
trois années agricoles, commençant le 
1er Novembre 1938. 

Les enchères auront lieu le Mercredi 
16 Novembre 1938, à 9 heures du ma
tin, à l'Ezbet Garram dépendant de Tel
lerak. 

Tout adjudicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 25 0/0 
de la location, et ce indépendamment 
des garanties exigibles au moment de 
la signature de l'acte de bail. 

Pour plus amples renseignements 
toute personne pourra s'adresser au 
bureau du Séquestre à Mansourah. 

Toute personne désireuse, peut se 
rendre sur les lieux pour visiter les ter
rains. 

Le Séquestre se réserve la faculté 
absol ue de refu ser ou d'accepter toute 
offre selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

:Mansourah, le 2 Novembre 1938. 
Constantin Ch. Carantinopoulo, 

284-DM-30. Séquestre Judiciaire. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 /.a lign,. 

Qua1•tier Grec, BI. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain 
complètes, toilettes, 4 W .C., 3 et 4 piè
ces réception, nombreuses pièces servi
ce, chauff. central, distrib. eau chaude, 
garage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 
180. - Soc. des Appart. Modernes. Tél. 
20792 Alex. 

7/8 Novembre 1938. 

A YIS HE LI TIFS AUX PROTÊTS 
~ 1n<mttons de re~d>GUon de proUJts ne pov

Vmlt lltre P"bliéeB dans notre « Bulletin des Pro
têts :. que ~r ordre de jwtt\ce ou sur àécisio. 
de~ autoritéB compétentes, nous estimons de 
t10tre devoir d'attirer l'attention de nos lectevn 
~r le tait que leB « Avis Relatifs aux Protêts • 
publU• da~ notre Jounwl Ke co~tituent, lors
qu. référence n'en est pas faite à de telles <Uci
IJtons, que du emnonceB émanant de la seule illi
ttattve de leurs Big"atairllll, aowt la responsabilité 
e:ulV&we desquel8 ils ll<mt publiés. 

Avis. 

La Philips Orient S.A. certifie que 
l'effet souscrit à son ordre par le Sieur 
Edouard Hallak, commerçant en récep
teurs de radios à Damanhour, de P.T. 
359,5 échéance premier courant, a été 
protesté par erreur, le Sieur Hallak 
ayant réglé le dit effet avant l'échéan
ce. 

Le Caire, le 4 Novembre 1938. 
239-C-117 Philips Orient S.A. 

SPECTACLES 
ALEXANDRIE 

----

Cinéma MAJESTIC du 8 au 14 Nov. 
Prop. THOMAS SHAFTO 

START CHEE RING 
avec 

JIMMY DURANTE et JOAN PERRY 

1 
Cinéma RIALTO du 2 au 8 Novembre 

BLOCKADE 
avec 

MADELEINE CAROLL et HENRY FONDA 

Cinéma RIO du 3 au 9 Novembre 

BLANCHE NEIGE 
ET LES SEPT NAINS 

Cinéma RITZ du 7 au 13 Novembre 

1 LA MAISON DU MALTAIS 
1 

avec 

Viviane Romance , Louis Jouvet et Pierre R e noir 

Ciném!l LIDO du 3 au 9 Novembre 

STELLA DALLAS 
avec BARBARA STANWICK 

CONDAMNED WOMEN 

Cinéma ROY du 8 au 14 Novembre 

SILHOUETTES 
avec LULU VON HOHENBERG 

THE LEA THERNECKS HAVE LANDED 
avec LEW A YRI!:S 

Cinéma LA GAIT~ (lbrahimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 3 au 9 Novembre 1938 

CAPTAINS COURAGEOUS 
aYec Freddy BARTHOLOMEW et Spencer TRACY 
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